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  Introduction


  
    

  


  
    L’Empire romain naît officiellement en 27 av. J.-C. et s’achève, selon les points de vue, avec la prise de Rome par les Goths d’Alaric en 410 ou en 476, date de la chute de l’empereur d’Occident conséquence des assauts répétés des Germains. Dans les faits, il est difficile de circonscrire avec précision une tranche d’histoire qui ne se comprend pas sans référence au passé romain postérieur à la deuxième guerre punique et ne reçoit son unité que de l’histoire politique. Dans la mesure où la prise en compte des périodes tardives suppose le recours à des sources, en grande partie, différentes, l’étude se limite à la phase classique du Haut-Empire. Près de trois siècles durant, en effet, s’est installé puis imposé un système de gouvernement du monde dont nous restons, à quelque degré, les héritiers, même si l’altérité de la construction impériale doit être soulignée dès le départ. Malgré des influences indéniables, l’empire de Rome n’eut que peu d’analogies avec une royauté hellénistique à caractère personnel. Ni État territorial national, ni monarchie absolutiste, ni dictature populaire, ni régime totalitaire, l’Empire romain reste historiquement une structure inclassable. Son armature n’obéit à aucun modèle aisément identifiable. Les monarchies postérieures en Europe l’ont revendiqué sans pouvoir le reproduire. L’expression « Empire romain » admet diverses définitions partielles qu’il faut entrecroiser pour l’approcher. Chacun croit le connaître, mais le saisir est un vrai défi. Un temps, il a fallu le débarrasser des similitudes trompeuses avec l’Empire anglais ou l’Empire français. Aujourd’hui, c’est l’Empire américain qui tend le piège de l’anachronisme.

  


  
    Mis en parallèle avec la « République », l’« Empire romain » désigne une période historique large de domination de la puissance romaine dirigée par les Césars. Seul, l’empire indique une forme institutionnelle et territoriale d’exercice d’un pouvoir monarchique associant les valeurs aristocratiques traditionnelles, le droit public source de légitimité et une dimension religieuse en accord avec les modes de raisonne-ment des élites romaines ou provinciales. Par sa géographie, l’Empire romain regroupe un conglomérat de cités et de communautés locales, en grande partie, intégrées au réseau des relations sociales coulées dans le moule de la société romaine, constituant chacune des sociétés individualisées, hiérarchisées et culturelle-ment croisées, voire protéiformes. Enfin, le concept recouvre, pour les non-spécialistes, une modalité d’extension de la citoyenneté romaine et d’épanouissement d’une civilisation porteuse de valeurs nobles véhiculées par les lettres latines, mais caractérisée aussi par les jeux inhumains de l’amphithéâtre et par la perpétuation de l’esclavage, sans oublier la rugosité d’une soldatesque indisciplinée et bornée dès qu’elle délaissait les champs de bataille.

  


  
    Depuis plus de trente ans, les travaux ont été multipliés dans tous les domaines de la recherche, particulièrement à l’échelle des États modernes englobés à un moment ou un autre de leur histoire dans la construction impériale. Les enquêtes continuent à puiser dans la tradition écrite, essentiellement latine et grecque, parvenue jusqu’à nous et irremplaçable. Les renouvellements naissent surtout de la confrontation de tous les documents dans leur diversité : aux textes dits « littéraires », on joint les sources juridiques, les inscriptions (qui ne se limitent pas au latin et au grec), les papyrus, les monnaies, l’histoire de l’art, l’iconographie, l’architecture, les mosaïques, les objets de toute sorte apportés par les fouilles archéologiques qui introduisent à l’histoire des métiers et des techniques, sans omettre les échanges, les emprunts, les mutations culturelles. Écrire l’histoire de l’Empire romain relève aujourd’hui du paradoxe : il s’agit de rendre accessible au lecteur un monde qui lui est de moins en moins familier, malgré l’approfondissement et la diversification accrus des sources d’information et des connaissances. Le choix de mettre l’accent sur les principales évolutions chronologiques et sur le renouvellement des interprétations s’impose. Ce fait ne doit masquer ni les incertitudes, ni les obscurités, ni les lacunes qui subsistent. L’apparente limpidité du récit gomme en partie les assemblages patients et prudents que réclame, chez l’historien de métier, la mise en série et l’interprétation de données hétérogènes et discontinues.

  


  
    L’histoire événementielle politique et militaire offre un cadre commode et indispensable. Elle procure une continuité formelle aux récits des transformations d’un monde romain multipolaire. L’exercice du pouvoir, le gouvernement et l’administration des territoires reflètent la domination du centre urbain et ses points de vue sur l’organisation et les relations à l’intérieur de l’empire. Sans ce qui précède, on ne saurait évaluer exactement ni la place, ni le rôle des cités et des communautés locales, ni l’ampleur et la complexité des phénomènes d’ajustement, d’invention et des mélanges que recèlent la vie privée, la religion et la confluence de traditions revivifiées ou rénovées. La puissance romaine n’avait pas que des admirateurs ou des partisans. À la périphérie, des forces rivales, à l’intérieur même, des groupes antagonistes entrèrent en concurrence avec l'humanitas (la civilisation) dont la domination de Rome était porteuse.

  


   


  

  Chapitre I


  L’empire ou la puissance de Rome


  
    

  


  
    
      L’Empire romain exista avant 27 av. J.-C. ou même avant le triomphe d’Octave sur Antoine et Cléopâtre, obtenu en deux temps : à Actium, sur terre et sur mer, le 2 septembre 31 av. J.-C. ; à Alexandrie, par la prise de la ville et le suicide des époux malheureux, le 1er août 30 av. J.-C. La république sénatoriale, victorieuse d’Hannibal en 201 av. J.-C., était, dès ce moment, une république impériale décidée à ne laisser la place à aucune puissance rivale. Impliquée dans une lutte de longue haleine contre les royautés hellénistiques en Orient, attelée à la conquête patiente de la péninsule Ibérique depuis la défaite de Carthage, Rome s’adapta aux nécessités d’une expansion toujours plus lointaine et toujours plus exigeante en ressources et en hommes. La politique de domination impériale déboucha sur la remise en question des équilibres institutionnels : le pouvoir monarchique émergea progressivement des luttes civiles déclenchées par des généraux ambitieux, peu enclins à ménager un sénat inapte à rétablir l’unanimité des citoyens. Malgré une impression tenace, issue en partie de la majesté imposante des créations impériales, l’avènement de l’empire d’Auguste ne signifia pas la fin des conquêtes ni l’établissement d’une paix jamais troublée. Les guerres civiles, leur cortège de violences et de compétitions douloureuses, avaient seulement dévoyé l’expansion romaine. Celle-ci se poursuivit sans véritable discontinuité, malgré les hésitations du Prince. L’initiative, réservée désormais au César, permit de mieux contrôler un accroissement territorial autrefois livré aux appétits d’ambitieux qui cherchaient par ce biais à instaurer leur pouvoir sans partage à Rome même. L’histoire intérieure et l’histoire extérieure de l’Empire avaient été, dès le départ, indissolublement liées. Les crises militaires de la période en témoignent pleinement qui amoindrirent un temps la puissance romaine et le pouvoir impérial, sans les abattre.

    

  

  
    I. L’emprise romaine sur le monde


    
      La guerre occupe une position centrale dans l’histoire de l’empire de Rome, mais c’est également vrai de l’histoire du monde grec. L’Empire s’est construit au fil des générations avec le sang, le courage et les armes du peuple romain et de ses adversaires. Il est pleinement cohérent de mettre ainsi en exergue les phases non d’absence de guerre mais de passage au second plan de l’activité guerrière. La « paix romaine » a secondé, durant des décennies, jusque dans les régions les plus exposées de l’Empire, le développement de formes politiques, sociales et culturelles parmi les plus « modernes » au regard des Anciens. L’erreur a été pendant longtemps de faire comme si cette période dite « heureuse » avait marqué un point d’achèvement proche de la perfection, condamnant les siècles suivants à enregistrer une décadence irrémédiable. L’Empire romain, ni plus ni moins que les autres périodes, ne retrouve son dû à ce jeu interprétatif sans risque et dans ces spéculations manichéennes.

    


    
      1. Vers l’empire


      
        Il n’y eut pas, à l’origine, de projet concerté de conquête du monde. De même que Rome avait dominé progressivement ses rivaux en Italie, de même elle se donna pour tâche de protéger ses intérêts partout où il le fallait. Au fur et à mesure de l’extension de sa puissance, les citoyens romains s’impliquèrent dans l’exploitation et le contrôle des territoires soumis. Les armées romaines furent chargées d’assurer l’ordre et d’écarter des dangers dont la propagation pouvait avoir de graves conséquences pour Rome elle-même. La guerre contre Carthage exprima une nouvelle fois le refus des sénateurs romains de tolérer un concurrent en mal de revanche. La destruction de la ville punique en 146 av. J.-C., scandée par la création d’une province d’Afrique, libéra, aux dires des sources, les craintes et les énergies. L’idée d’une puissance romaine invincible et sans rivale qui se fit jour alors ne fut pas ébranlée par la résistance héroïque de la ville de Numance en pays celtibère entre 139 et 133.

      


      
        Ti. Gracchus, noble de haute lignée, chercha à rétablir une paysannerie libre de petits propriétaires dont la diminution risquait de mettre en péril le maintien de la domination romaine. Les légions reposaient traditionnellement sur le recrutement de ruraux qualifiés par la possession d’une terre (le cens). Leur prolétarisation – c’est-à-dire la perte du cens minimum, leur concédant comme seul patrimoine leurs enfants, s’ils en avaient – les excluait des opérations annuelles d’enrôlement fondées sur la sélection des soldats : le système faisait obligation à tout citoyen inscrit au recensement parmi les cinq classes de servir un temps minimum entre dix-sept et quarante-six ans. La loi agraire, violemment combattue par les adversaires du tribun de la plèbe, fut appliquée. Le résultat fut moins la reconstitution d’un groupe considérable de petits propriétaires à même de renforcer les légions que la division de la cité en deux camps : ceux qui défendaient la plèbe, ceux qui protégeaient la domination de l’aristocratie sénatoriale estimée en péril. On le vit bien quand, en 107 av. J.-C., C. Marius, homme nouveau, élu consul, effectua une levée dans l’ordre où les citoyens se présentaient et non plus dans l’ordre des classes. Le principe du volontariat était substitué de fait (même si ce n’était pas la première fois) à l’enrôlement sélectif. Le général avait aussi dû faire des promesses de récompense. Les lots de terre redistribués, destinés par Ti. Gracchus à créer une réserve de légionnaires, sanctionneraient désormais les services rendus à la république.

      


      
        La « guerre sociale » ou guerre « des alliés » (91-88 av. J.-C.) en décida définitivement : l’accroissement important du nombre des citoyens qu’elle favorisa fit le succès du volontariat au profit des armées prestigieuses des grands généraux ou imperatores. À côté des armées traditionnelles entretenues dans les provinces pour maintenir l’ordre, émergèrent de puissantes machines à conquérir qui tirèrent leur force de la capacité de leur chef à les mener à la victoire, source de butin et de récompenses. L’armée de César façonnée durant huit années en Gaule en demeure le modèle achevé mais non unique. L’imperator conféra une nouvelle vigueur et une nouvelle dimension à la conquête par la rapidité de la soumission de territoires relativement étendus. Il tira surtout avantage de ses succès pour revendiquer le pouvoir. La résistance de ses adversaires le décida à tenter le tout pour le tout : franchissant avec ses légions la limite de sa province matérialisée par le petit fleuve Rubicon, entre Ravenne et Rimini, en mars 49 av. J.-C., il déclencha une guerre civile dont il fut finalement la victime. Son assassinat, aux ides (le 15) de mars 44, aux pieds de la statue de son rival, Pompée, dénonça l’échec d’un pouvoir assis sur la dictature et imposé à la hâte, sans ménagement pour les opposants. Le césarisme, soit l’instauration d’un pouvoir personnel au service de la domination impériale de Rome, ne mourut pas avec César : ce n’est pas par hasard que Suétone a fait commencer ses biographies des douze premiers empereurs par César lui-même dont Octave était en outre le fils adoptif.

      

    

    
      2. Paix et guerre


      
        À l’avènement d’Auguste, le monde romain (voir carte p. 5) s’étendait des deux côtés de la Méditerranée et comprenait, en dehors de l’Italie qui en formait le centre, une vingtaine de territoires provinciaux auxquels s’ajoutaient les États-clients (rois, dynastes, alliés) considérés comme partie intégrante de l’empire malgré leur liberté préservée en apparence. La réorganisation de la république et de l’empire fut fondée sur un nouvel ordre intellectuel, une nouvelle conception rationnelle de l’exercice du pouvoir universel et de l’ordre du monde : la tradition, le passé firent l’objet d’une relecture globale, d’une synthèse originale qui redonnait à la puissance romaine rétablie des bases durables et inédites. Rome, héritière des Grecs et d’Alexandre, maîtresse de la terre habitée (l’œkoumène), était garante de la paix et de la civilisation face aux barbares extérieurs et intérieurs, instruments du chaos et du désordre. De la domination de Rome dépendait leur intégration progressive dans l’empire civilisé. La paix servait aussi l’expansion impériale.

      


      
        La guerre ne disparut pas. Le désastre de Teutobourg, scellé en 9 apr. J.-C. par la perte de trois légions maudites (il n’y eut plus d’unité de numéro XVII à XIX), montra que l’idée de l’« empire indéfini » nécessitait prudence et vigilance. L’armée permanente d’Auguste, fixée à 28 puis 25 légions flanquées d’un nombre sans doute supérieur d’auxiliaires (55 à 59 % de l’effectif), fut disposée selon une logique régionale de dosage des efforts et d’évaluation des risques de l’offensive. Du côté de l’Orient, la soumission des Parthes constituait l’objectif essentiel. En Occident, les peuples germaniques devaient être contrôlés et absorbés peu à peu. En Afrique du Nord, la conquête active se poursuivait au gré des événements aux dépens des nomades et des peuples montagnards. La période julio-claudienne (27 av.-68 apr. J.-C.) fut scandée par la création de nouvelles provinces : la Bretagne, les districts alpins, la Rhétie et le Norique, la Dalmatie, la Pannonie et la Mésie, la Thrace, la Galatie, la Lycie-Pamphylie, la Cilicie, la Judée, la Cyrénaïque, les Maurétanies césarienne et tingitane accrurent le cercle de la domination territoriale.

      


      
        En dépit des apparences, l’activité militaire des empereurs s’accentua sous les Flaviens (69-96) et les Antonins (96-192). En Bretagne, en Germanie, du côté du Danube, en Orient, la progression des positions romaines fut générale. Le beau-père de Tacite, Agricola, prépara par ses campagnes victorieuses la construction du mur d’Hadrien, bientôt prolongé par le mur d’Antonin, situé 100 km plus au nord. L’empereur Domitien institua les deux provinces de Germanie inférieure et supérieure, substituées aux districts de même nom. Il divisa également la Mésie en Mésie supérieure et Mésie inférieure, inaugurant les offensives sur le Danube en direction de la Transylvanie, terre des Daces du roi Décébale. Ceux-ci furent défaits au cours de deux expéditions, en 101-102 et 105-106, par Trajan qui créa, outre la Dacie, les deux provinces de Pannonie et la province d’Arabie, s’attaqua aux Parthes et s’empara de Ctésiphon, la capitale sur le Tigre, formant même une éphémère province d’Assyrie après celles de Mésopotamie, autour de Nisibe, et d’Arménie auxquelles Hadrien renonça. Il n’est jamais aisé de déterminer les responsabilités. La campagne parthique de L. Verus, décidée en 162, à la suite du revers d’Elegeia infligé, en Arménie, au gouverneur de Cappadoce M. Sedatius Severianus, ne saurait être attribuée d’emblée à la seule volonté offensive du roi des Parthes Vologèse IV. Au IIe et au IIIe siècle, les conflits furent autant le résultat des décisions romaines que des réactions des adversaires tentés de profiter des occasions offertes.

      

    

    
      3. Un « âge de fer politique » (Dion Cassius)


      
        Le règne de Marc Aurèle (161-180) avait été troublé par une série d’attaques sur le Danube, difficilement repoussées. Le projet d’une province de Marcomannie au-delà du Danube resta un vœu pieux. Commode bénéficia, semble-t-il, d’un répit. Sa folie encouragea les complots. Son assassinat le 31 décembre 192 fut le signal d’une nouvelle guerre civile d’où Septime Sévère sortit vainqueur à Lyon, en février 197. Le nouveau maître du monde redoubla d’activité pour tenter de restaurer l’image de la puissance romaine, s’attachant à rétablir la discipline des armées et à leur conférer une nouvelle efficacité. En Orient, la province équestre de Mésopotamie concrétisa l’avancée des armes romaines ; en revanche, le résultat fut mitigé en Bretagne. L’empereur, malade, s’éteignit à York (Eburacum). En Afrique du Nord, les opérations de pacification se poursuivaient. Quand, à l’automne 213, Caracalla défit en Rhétie les Alamans, il obtint un répit d’une vingtaine d’années, puis échoua par témérité contre les Parthes. Sévère Alexandre (222-235), revenu précipitamment d’Orient, paya de sa jeune vie son échec face aux Germains en 235. La puissance romaine, du fait de son extension même, dut, pendant un demi-siècle, faire face aux assauts répétés et souvent simultanés des forces extérieures à l’empire. Ces incursions étrangères mirent à mal le pouvoir de l’empereur lui-même. La capture, profondément humiliante, de Valérien par le Perse Sassanide Sapor Ier (Shapur), en 260, symbolisa, dans la mémoire impériale, le désarroi de l’empire. Elle ouvrit une sombre période au cours de laquelle les empereurs issus de l’armée (on parle du temps des empereurs-soldats ou des empereurs illyriens, car ils étaient originaires de l’Illyricum pour la plupart) résistèrent et reprirent l’initiative, ouvrant la voie aux innovations de Dioclétien.

      


      
        L’imperium Romanum, pouvoir autant que territoire, rassemblait une multiplicité inégalée de communautés intégrées dans la cité romaine à la suite de la « Constitution antonine » de 212, promulguée par Caracalla. Le centre romain, siège de l’empire, en était le ciment. S’ajoutait le modèle de civilisation politique partagé par les élites locales. Vu de l’extérieur, le monde romain était plus envié que redouté. L’accumulation des problèmes de toute sorte imposait pour les Romains un recours répété à la force, ce qui suscitait réaction et volonté de ne pas s’avouer vaincu de la part des adversaires des deux bords. L’équilibre sur lequel reposait l’emprise romaine sur la « terre habitée » était devenu fragile par la force des circonstances.

      

    
  

  
    II. La monarchie à l’usage


    
      Le pouvoir impérial de Rome n’est pas sorti casqué et armé de la cuisse de Jupiter, le protecteur attitré, résident du Capitole. Malgré le rôle de l’activité militaire et de la victoire comme fondement de la souveraineté de l’Auguste, la monarchie romaine fut, un peu comme le Nil, le produit de la confluence, guidée par les réalités du terrain, de sources multiples, mal identifiées quand il s’agit de les hiérarchiser. La personnalité et le sens politique d’Auguste comptèrent beaucoup dans la réussite d’un projet sans doctrine affirmée, d’un régime sans constitution écrite. L’évolution imprévisible vers le recours à des collèges inégaux d’empereurs au gré des événements témoigne de la souplesse et du pragmatisme du fondateur.

    


    
      1. Fondations


      
        L’invention par Auguste d’une monarchie impériale revêtit un double aspect : soumettre la république à l’autorité du prince (le « premier » des citoyens) sans faire disparaître ses institutions ; asseoir le monopole du pouvoir au profit d’une famille, les Césars, rassemblée autour de son chef. Les guerres civiles facilitèrent la rupture. Elles n’eurent pas raison d’un coup des traditions de la république sénatoriale ni des règles établies du jeu politique romain rythmé par les votes du peuple. L’empereur devait tenir compte des réactions du sénat et de la plèbe urbaine, des Romains des provinces et des unités militaires cantonnées à Rome ou à proximité, et plus encore des armées provinciales. C’est ce que révèle clairement le texte, retrouvé récemment en Bétique, du sénatus-consulte sur Cn. Pison, accusé en 20 devant les « pères conscrits » d’avoir fait empoisonner Germanicus et d’avoir fomenté une guerre civile. Non seulement les composantes habituelles de la cité – sénateurs, chevaliers, plèbe urbaine des trente-cinq tribus – sont remerciées de leur fidélité, mais les capitales provinciales et les camps des légions sont mentionnés comme destinataires pour affichage du décret. Le pouvoir romain vivait dans la crainte de la révolte de concurrents éventuels appuyés par les troupes qu’ils avaient sous leurs ordres. Le consensus des citoyens dans tout l’empire était jugé indispensable à la bonne marche de l’État.

      


      
        Auguste sut se montrer conciliant et mesuré quand il le fallait. C’est à ce prix qu’il fit taire de nombreuses discordes et ressentiments, sans les éradiquer. Malgré l’opposition d’une partie des sénateurs, il installa son autorité et affirma la prééminence de sa « maison » ou domus Augusta, c’est-à-dire de sa famille élargie constituée en parenté construite au gré de ses intérêts. Pour le reste, il remit à l’honneur dans le domaine social et moral les valeurs de l’aristocratie sénatoriale, la coutume des ancêtres ou mos maiorum, tout en réformant, par des mesures efficaces, ce qui demandait à l’être et ne pouvait l’être que par la volonté supérieure du maître de l’empire : le gouvernement, l’administration de Rome et des provinces, la religion publique ou la carrière des soldats. Le culte impérial, assis sur la divinisation de César dès 44 av. J.-C., fut élaboré tout au long du règne. Les honneurs religieux accordés à Auguste vivant, justifiés par la nécessité de donner à l’empereur sur le plan religieux une place équivalente à celle qu’il occupait légalement dans la république restaurée, préparèrent la consécration après la mort, intervenue le 19 août 14 à Nole, en Campanie. Le culte aux empereurs n’était que la part impériale de la religion publique romaine. Triomphateur élu des dieux, héritier testamentaire et fils adoptif de César, propriétaire de richesses qu’aucune fortune sénatoriale ne pouvait égaler, Auguste avait réussi à forger un style monarchique acceptable par les citoyens et les élites.

      

    

    
      2. Accoutumance


      
        La personne même de l’empereur déterminait la manière d’exercer le pouvoir. Dès Tibère (14-37), il parut évident que le régime n’était pas en cause. Les extravagantes cruautés de Caligula (37-41), les bizarreries de Claude (41-54), les démences de Néron (54-68) ne pouvaient à elles seules mettre en péril la patiente et subtile création d’Auguste, souple et adaptable. Tout au plus, lorsque le climat s’alourdissait à l’excès, les rivalités s’affichaient ouvertement. Il fallait que le sénat compose avec les chefs de la garde prétorienne et sans doute des membres de la famille pour qu’un complot aboutisse. Rien ne prouve avec certitude que Tibère et Claude n’aient pas été victimes d’impatiences et soient morts naturellement. Caligula fut assassiné à l’âge de vingt-huit ans. Néron fut poussé au suicide le 9 juin 68, à trente ans, après plus de treize années de règne. Quoi qu’il en soit, à aucun moment, malgré des proclamations aussi vaines que vertueuses, nul ne pensa sérieusement à abolir le principat. Aussi la disparition de Néron engendra-t-elle la guerre civile dont le spectre semblait pourtant éloigné depuis un siècle. En l’absence d’héritier désigné et d’un chef incontestable coopté par le prédécesseur ou accepté par tous après son acclamation par des soldats, les compétiteurs se multiplièrent. Les légions de Germanie ne purent assurer le triomphe de leur champion face à celles du Danube ralliées à celles d’Orient qui avaient choisi Vespasien.

      


      
        Le Flavien (il s’appelait T. Flavius Vespasianus), victorieux, reçut l’investiture dans des conditions nouvelles. Il lui fallut, tel Auguste, rétablir cette fois l’empire et l’ordre impérial (69-79). Issu d’Italie – il était né à Reate, en Sabine – et non de Rome comme les Julio-Claudiens, il répondit aux sollicitations des élites provinciales les plus actives, consolida ce qui avait été affaibli par les guerres intestines, réaffirma son attachement à la monarchie créée par Auguste, ce qu’aucune opposition ne tenta de contrarier. La construction du Colisée, premier amphithéâtre au cœur de la Ville bâti en pierre « pour les jeux du peuple » (P. Zanker), manifesta aux yeux de tous que l’empereur prenait soin des citoyens et pouvait seul produire des monuments coûteux et extraordinaires. C’est le fils aîné, Titus (79-81), qui eut la charge de l’inaugurer au cours de cent jours de spectacles en 80, assortis d’une monnaie commémorative. C’est son frère cadet Domitien (81-96) qui compléta l’édifice. Ce règne parut renouer avec les pires moments du temps de Caligula et de Néron. Les proches, les sénateurs vécurent bientôt dans la terreur, car Domitien était obsédé par l’idée que des complots se tramaient en permanence contre lui. Jaloux de son autorité et des vertus divines qu’était censé conférer son pouvoir, Domitien n’en laissa pas moins un empire stable et en paix. Il avait prolongé l’œuvre de son père en matière d’administration et de droit des cités. Trajan mit à profit plusieurs de ses initiatives.

      


      
        L’assassinat de Domitien, le 18 septembre 96, décida de l’avènement de Nerva (96-98), déjà âgé. La cooptation et l’adoption de Trajan (98-117) signifièrent l’accession à l’empire du premier sénateur d’origine provinciale : M. Vlpius Traianus était né à Italica (Santiponce, près de Séville), en Bétique. Son image aux yeux de la postérité fut celle d’un conquérant magnifique dont la gloire se reflétait sur la colonne historiée de son immense forum au centre de Rome. Il dut faire face à une révolte des juifs, entre 115 et 117, à Cyrène, à Alexandrie et sans doute en Judée. Soucieux de redonner de la vigueur à l’Italie, vouée à la première place, respectueux du sénat, il fut le symbole d’une adoption réussie, gage aux yeux d’une élite sénatoriale d’un bon gouvernement.

      

    

    
      3. À l’épreuve des événements


      
        Trajan annonçait l’apogée de l’époque antonine qu’on fait commencer à son père adoptif Nerva. Hadrien (117-138) et Antonin le Pieux (138-161) incarnèrent la paix et l’éclat de la civilisation romaine au sein de laquelle la richesse et le prestige des élites faisaient bon ménage avec la haute culture. L’empereur philosophe, Marc Aurèle, passa pour le plus malheureux des empereurs. L’empire fut alors confronté à une succession de maux qu’on semblait avoir oubliés : épidémie, surmortalité et déficit de naissances, menaces extérieures et raids dévastateurs, usurpation, conjoncture économique difficile. Son fils Commode, né dans la pourpre, refusa de suivre son père et les partisans de l’offensive au-delà du Danube. Plus préoccupé par ses rêves divins que par le sort de l’empire, il se donnait volontiers en spectacle dans l’arène et aimait se faire représenter en Hercule. Un complot eut raison de sa folie. Les conseillers et hauts responsables ne déméritèrent pas.

      


      
        La période sévérienne (193-235) participe de l’« âge de fer impérial », selon la formule du sénateur Dion Cassius, à l’opposé de l’« âge d’or ». Pourtant, prévalut alors la restauration d’un pouvoir actif et respecté, au détriment, il est vrai, des sénateurs et de leurs épigones. L’État fut réaménagé au profit du monarque et les ressources furent mobilisées au service du rétablissement de Rome et de la puissance impériale. La conjoncture démographique et monétaire semble avoir été défavorable, dans le prolongement de la période antérieure. Certaines provinces, telle l’Afrique, ne furent peut-être jamais aussi prospères qu’en ce temps-là. À l’évidence, du point de vue des empereurs, les questions extérieures avaient pris définitivement le pas sur les affaires intérieures. Le triomphe, la victoire, l’accroissement de l’empire comptaient plus que tout et soulignaient l’absence d’une politique autre que celle inspirée par la gloire et les circonstances. Les échecs se payaient au prix fort. La guerre menaçait en maints endroits. Les armées provinciales ne suffisaient plus, depuis quelque temps, à faire face.

      


      
        L’avènement de Maximin le Thrace (235-238) annonça les empereurs-soldats. La résistance de l’Afrique et des élites civiles porta les Gordiens au pouvoir (238-244). Le répit fut de courte durée. L’engrenage de la défaite suivi de la défiance des légions, mère de toutes les usurpations, se mit inexorablement en marche. Entre 235 et 284, il n’est pas un empereur qui mourût dans son lit. Les compétiteurs et les guerres civiles se succédèrent à un rythme rapproché. Le métier était devenu encore plus dangereux. Les assauts concomitants et répétés aux frontières fragilisèrent les structures mêmes de l’empire, du gouvernement et de l’administration. La sauvegarde puis la conservation de la puissance impériale romaine accentuèrent la concentration des décisions et le caractère autoritaire d’un pouvoir qui, vrai garant de l’unité des provinces, demandait à être divisé tout en se faisant plus monarchique et plus que jamais attentif aux dieux et à leurs interventions. La ville de Rome avait cessé d’être la résidence attitrée des empereurs.

      


      
        Il n’y a pas de terme chronologique entièrement satisfaisant : les années 235, 260, 284 signalent, chacune à leur façon, une fin possible du Haut-Empire qu’on voudrait ne pas opposer, pour autant, à un Bas-Empire voué au déclin. Les changements apparurent sans créer de rupture brusque. Demeuré le digne héritier de l’empire du IIe siècle, sans renoncer à une once de sa grandeur passée, celui du IVe siècle n’eut plus tout à fait le même visage, ni les mêmes ambitions, ni le même rapport avec le monde invisible des habitants du ciel.

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  Le gouvernement de la terre habitée


  
    

  


  
    
      L’Empire romain calquait l’empire de Rome : ni principe territorial fondateur de toute forme de droit en son sein ni État centralisé, cette construction historique n’avait pas à proprement parler de limite fixée une fois pour toutes. La mise en place réfléchie du pouvoir d’Auguste fut l’occasion de redessiner le monde connu : Rome, au centre, entourée de l’Italie et de ses provinces, contrôlait le cœur de la zone tempérée ; les régions extérieures, perçues comme accessibles même quand elles étaient très éloignées, tiraient leur équilibre de la domination impériale de Rome, organiquement. L’ordre politique reflétait l’ordre de la nature, et l’harmonie qui en résultait s’exprimait dans la paix voulue par les dieux. La concentration de l’autorité dans la personne d’un homme assurait la cohésion d’un vaste corps exposé en permanence à la dispersion de ses membres. La majesté de l’Vrbs faisait connaître à l’univers entier que Rome en était la tête.

    


    
      Les territoires soumis à l’empire de Rome avaient grand besoin de tranquillité après les excès des guerres civiles. Une rationalité nouvelle s’imposa : dénombrements, classifications, fiscalité réformée, intégration de l’espace, souci de décisions efficaces illustrèrent un esprit nouveau au service de l’administration de l’Italie et des provinces. Contrôler, vérifier, peser, équilibrer, répartir sous-tendaient désormais la recherche d’un art de mieux gouverner.

    

  

  
    I. L’empereur


    
      Un prince – le premier des sénateurs – pouvait décider de tout. Auguste le dit expressément dans le texte destiné à être gravé sur deux piliers à l’entrée de son mausolée du Champ de Mars et qu’on appelle les Res Gestae, « ce qui a été accompli ». Investi de l’auctoritas (la supériorité morale et religieuse) dont les « pères conscrits » avaient cessé d’être les dépositaires, l’empereur revendiquait pour lui et sa parenté l’héritage de la tradition aristocratique (mos maiorum) au nom de laquelle il prétendait assumer sa charge. La république, composée des magistrats, du sénat et du peuple rassemblé dans des comices, agissait sous le regard du maître de l’empire. Le décret des sénateurs sur le procès de Pison sous Tibère utilise l’image, conforme à l’esprit augustéen, de la statio pro re publica : « la garde de l’État ». L’empereur était « en poste », au sens militaire du terme statio, pour observer et assurer le bon fonctionnement des tâches dévolues à la cité impériale. Son implication personnelle, son style, sa personnalité, son intérêt pour les affaires de l’empire fixaient la tonalité positive ou négative du gouvernement.

    


    
      1. Son pouvoir


      
        Il a fallu donner toute sa place au César Auguste. Les institutions de la cité ont servi de moule aux prérogatives légales inédites qui furent les siennes. Le monopole du pouvoir reposait sur l’imperium et la puissance tribunitienne. Ce n’est qu’en 23 av. J.-C. que l’empire prit vraiment tournure. Depuis la fameuse séance du 13 janvier 27 av. J.-C. et jusqu’à cette date, Auguste était consul à Rome et proconsul dans un certain nombre de provinces dotées d’armées. L’abandon du consulat pour la puissance des tribuns sans la limitation collégiale induisit la redéfinition de l’imperium : Auguste, et lui seulement, était en toute légalité autorisé à ne pas déposer son pouvoir militaire quand il se trouvait à l’intérieur du pomœrium dont le périmètre délimitait l’espace religieux de la Ville. Inversement, la puissance des tribuns de la plèbe s’exerçait dans l’ensemble de l’empire. Sur ce tronc, se greffaient des attributions issues des magistratures traditionnelles et en concurrence avec elles en matière de recensements, de mœurs, de religion, de propositions de loi, de contrôle du domaine public et des provinces, de justice. Sur le plan institutionnel, la res publica avait été placée au service de l’empereur.

      


      
        Les règles fixées par la loi n’étaient pas suffisantes. Immunisé en droit contre les ambitions de l’aristocratie, chef unique des armées, l’empereur sollicitait l’appui des dieux, ce qui ne choquait personne. À la mort de Lépide en 12 av. J.-C., Auguste avait mué le Grand pontificat en prérogative impériale et centre des décisions concernant la religion publique. De même que l’État avait été agencé en fonction de la domination d’un homme, de même la reconstruction de l’institution religieuse passa par l’aménagement d’un espace propre à l’empereur, modèle de piété et élu des dieux. Le culte impérial façonna l’image d’un pouvoir surhumain, mais non divin, garant de la paix des dieux. Le pouvoir romain, par l’intermédiaire des empereurs vivants et des empereurs divinisés après leur mort, était en contact étroit avec le monde invisible dont il demandait l’assistance et la protection pour la communauté des citoyens romains et des populations de l’Empire. On ne confondait pas l’empereur même mort et un dieu. Le dialogue privilégié avec les êtres divins était un signe de la supériorité individuelle du détenteur de l’empire. Dans la personne des Césars, se concentraient le prestige attaché à l’exercice d’une charge considérée comme herculéenne et l’image d’une puissance étonnante de nature religieuse. La domus Augusta, sous l’effet des apothéoses, évolua normalement en parenté divine ou domus divina.

      


      
        Malgré tout, le régime impérial ne ressemblait en rien à une tyrannie ni à une monarchie absolutiste. Jamais, à notre connaissance, malgré l’unification chronologique des procédures, il n’y eut de loi organique instituant le pouvoir impérial et son mode de transmission. Les composantes de la république ne se résumaient pas à des outils institutionnels et l’exercice du pouvoir ne se réduisait pas au contrôle de moyens de propagande appuyés par une police sûre de son impunité. L’esprit civique n’avait pas disparu par magie ni la compétition aristocratique faute de combattants. Le prestige, l’estime, la popularité, la reconnaissance pesaient fortement et profitaient au souverain respectueux de l’intérêt du peuple, de la cité et de la patrie. L’investiture de l’empereur n’était durable qu’aussi longtemps que le titulaire du pouvoir savait s’en montrer digne aux yeux du sénat, de la plèbe ou de l’armée. Qu’advînt la terreur, l’arbitraire, la disette à Rome ou la défaite répétée, le César s’exposait à la mort violente. Des réactions du sénat, de moins en moins courageuses en apparence au fur et à mesure de l’acclimatation du régime, pouvaient naître les complots. Des sénateurs, dépendait le jugement final de la divinisation ou, au contraire, de « l’abolition de la mémoire » (Suétone). Un César trop jeune ou inexpérimenté avait tout à craindre de consulaires chevronnés et prestigieux susceptibles d’être choisis comme les champions d’un nouveau parti. Toutefois, sauf circonstances précises de vacance du pouvoir par manque d’héritier désigné ou révolte militaire à la périphérie de l’empire, les chefs politiques ne disposaient guère de moyens de s’affirmer. De toute manière, ils ne voyaient dans la guerre civile ni la solution souhaitable ni l’issue la meilleure. La nature de l’institution n’était pas en cause. Les ambitieux ne rêvaient que de devenir empereur, car il n’était écrit nulle part que la filiation en ligne directe devait être la règle. Dans les faits, cependant, en dehors des époques de crises, c’est dans la parenté du titulaire que s’effectua le choix. Le prince n’était pas non plus un simple mandataire de la res publica ni un militant plus zélé que les autres. L’esprit militaire et l’exaltation des valeurs guerrières pesaient de tout leur poids.

      


      
        La cour du César ou aula Caesaris apporte des éclairages complémentaires sur une monarchie atypique. On ne songe plus à en nier l’existence sans pour autant l’imaginer sur le modèle de la cour de Versailles au temps du Grand Roi. Les traditions élaborées dans les demeures aristocratiques des époques antérieures ont participé à l’avènement d’une cour impériale sous Auguste et structurée par la suite au fur et à mesure des événements. L’influence des rois hellénistiques joua aussi un rôle. D’où le nom d’aula, emprunté au grec, réservé au départ à une « cour ouverte » à l’entrée d’une demeure puis à une « cour centrale ». C’est autour de la maison du Palatin (à l’origine du Palais) que s’est constitué un système particulier de communication entre le prince et les citoyens. Vitellius abdiqua véritablement quand il abandonna l’arx imperii ou « citadelle de l’empire », la résidence du Palatin selon Tacite. Chez Suétone, le mot aula l’emporte sur domus. La Cour accueillait, dès Auguste, outre certaines instances de décision, deux catégories sociales : la plèbe et les ordres aristocratiques, sénateurs et chevaliers. La présence de simples citoyens à la salutatio matinale, exceptionnelle, est attestée très tôt. Les sénateurs y étaient conviés régulièrement quand il n’y avait pas de séance du sénat, et avec eux les chevaliers. Des habitudes apparurent au cours du ier siècle. L’adulatio ou esprit courtisan se développa. Une hiérarchie des amis de l’empereur émergea et se fixa au temps d’Hadrien. Une distinction entre salutation et admission sépara les proches ou hôtes de marque et ceux qui n’avaient droit qu’à la simple visite de courtoisie. L’honneur suprême était l’accès au cubiculum ou chambre de l’empereur, réservé au petit nombre. Caligula et Domitien, sans pouvoir les imposer, cherchèrent à promouvoir la pénule (un manteau à capuchon) comme vêtement impérial destiné au rite aulique et la proskynèse ou prosternation devant l’« empereur-dieu » pour les courtisans. L’invitation à dîner dans la pièce du nouveau palais que Domitien appela la cenatio Iovis (« salle à manger de Jupiter ») était ressentie comme un privilège. Limitée à quelques moments essentiels, la Cour servait l’image de la supériorité du prince et de sa famille. Le Palatin détrôna le Forum et la Curie, concentrant tous les regards.

      

    

    
      2. Sa fonction


      
        Le métier d’empereur évolua. Il occupa diversement les Augustes suivant leur personnalité et l’époque. Aux dires de Suétone, Vespasien divisait de manière classique son emploi du temps romain en deux : dès avant l’aube jusqu’à l’heure de la sieste (vers 14 heures), la vie de l’empire et de l’État mobilisait en principe son attention ; ensuite la vie privée se déroulait selon le rythme ordinaire, ponctuée en particulier par le repas de milieu d’après-midi ou cena, pris dans le triclinium, sauf si avait été prévu un véritable convivium ou banquet. Il ne s’agit que d’un exemple. Hors de Rome, en déplacement, en voyage ou en expédition, les empereurs étaient accompagnés d’un préfet du prétoire, de conseillers ou compagnons (comites), d’auxiliaires et de dossiers. Ils accordaient des audiences, jugeaient, organisaient, guérissaient même, quand ils n’étaient pas accaparés par les questions militaires, ce qui se produisit de plus en plus. L’exercice du pouvoir n’était pas rivé à Rome et à ses lieux de décision. Les affaires suivaient l’Auguste, fût-il itinérant.

      


      
        Aucun empereur ne s’est désintéressé de la tâche. On ne réduira pas non plus l’action des empereurs à une succession de réponses face à des sollicitations nombreuses ni à une gestion patrimoniale de l’empire. L’instauration de règles de fonctionnement fut loin d’être constante et systématique. L’empereur s’informait, prenait avis auprès de conseillers consultés seulement pour leur compétence dans des domaines précis. Le titre officiel de consiliarius, associé à la jurisprudence, n’apparut pas avant Marc Aurèle, semble-t-il. Des bureaux (les officia palatina), dirigés soit par des membres de la domesticité, soit presque exclusivement ensuite par des sénateurs et des chevaliers, préparaient les dossiers et les décisions, qu’ils aient été chargés des enquêtes (a cognitionibus), des requêtes (a libellis), de la correspondance (ab epistulis), des comptes financiers (a rationibus) ou des copies d’archives (a memoria, à la fin du iie siècle). Hadrien ne décidait souvent qu’après avoir consulté les minutes des dossiers ou commentarii. L’incendie du Palais en 192 révèle, chez Dion Cassius, que la résidence du César abritait une grande partie des archives concernant l’état civil et la citoyenneté, les rôles et les tableaux d’avancement de l’armée. Le régime ne dépendait pas ordinairement d’une volonté arbitraire.

      


      
        L’empereur donnait ses instructions ou mandata, car il était chargé de contrôler l’ensemble de l’empire. Les gouverneurs des provinces, les commandants des unités militaires ou des armées en expédition, les procurateurs chargés des finances recevaient des directives. L’élaboration de la loi ressortait traditionnellement à l’initiative d’un magistrat dont le projet était soumis aux comices populaires. Le sénat publiait aussi des décrets ou sénatus-consultes susceptibles d’être relayés par un consul ou un tribun de la plèbe et de devenir des lois au sens technique : des décisions votées par le peuple. Ce n’est que lentement que l’empereur changea la donne, moins par la suspension des procédures antérieures que par la modification profonde et continue de l’esprit du droit, sans oublier l’amenuisement répété des activités législatives dans les domaines du droit public privilégiés à l’époque précédente. En droit privé, l’édit du préteur garda un rôle influent jusqu’à Hadrien, mais l’activité du sénat s’enrichit et se multiplia d’Auguste à l’avènement des Sévères. Les Césars transférèrent au sénat l’essentiel de l’activité comitiale, cependant le peuple ne fut écarté que tardivement de toute procédure législative. Le prince ne s’érigea pas d’emblée en source unique de la loi. Il monopolisa en revanche peu à peu la jurisprudence et promulgua, assisté de ses conseillers et des jurisconsultes, une norme impériale du droit dont on peut suivre l’élaboration dans les édits, rescrits, décrets, lettres, discours au sénat ou orationes. Les Sévères consacrèrent l’« étatisation » du droit et sa centralisation reflétée par le poids du consilium. L’empereur n’en demeura pas moins soumis au droit et à la loi qu’il contribuait à imposer et à doter d’une rationalité nouvelle.

      


      
        Il n’y avait pas un costume impérial déterminé. Aucune figure impériale unique n’était susceptible de symboliser la fonction et sa maiestas (sa « supériorité »). La statuaire, les reliefs et les monnayages en étaient les vecteurs. Tour à tour magistrat, chef de guerre, prêtre, il incarnait la justice qu’il rendait volontiers et fréquemment, l’invincibilité de Rome à la tête de l’empire, la piété signe de l’élection divine. En toge, assis sur une chaise curule (la « sella curulis », siège pliant sans dossier, à pieds croisés) et non sur le thronus ou trône royal surélevé, il exprime la bienveillance et la clémence. À cheval, revêtu de la tunique et du paludamentum, comme lors d’un adventus (entrée solennelle à Rome au retour d’une expédition), debout protégé du thorax ou cuirasse musclée en métal décorée de médaillons symboles de la Victoire, l’imperator rappelle qu’il veille aux dangers qui menacent en permanence l’empire. Tête voilée, muni de la patère et du rouleau, il exprime son respect des dieux dont il assure les faveurs et les protections. Mort, il arbore la nudité héroïque et divine, signe de l’apothéose bienfaisante de qui s’est montré l’égal des dieux. Ces représentations, quelles qu’elles fussent, mêlaient en fait des attributs empruntés aux divers registres selon des combinaisons variées participant d’une rhétorique savante du pouvoir.

      


      
        Le langage monétaire illustre la nécessité de rapprocher la personne et la fonction impériales des populations et des citoyens éloignés. Chaque titulaire choisissait ses thèmes préférés et ses images, sans les imposer. L’effigie ou le buste (à partir de Marc Aurèle) garantissait la valeur de la monnaie. Bien qu’on les emploie parfois, les mots de « propagande » et d’« idéologie » sont anachroniques quand on veut désigner l’expression de l’empire « tel qu’en lui-même… ». La supériorité évidente du pouvoir impérial ne demandait qu’à s’exprimer parce qu’elle était connue et visible pour tous. Le mensonge, la dissimulation trahissaient une défaillance du César en poste, mais ces artifices n’étaient en rien au service d’une volonté de convaincre, d’éduquer et encore moins d’endoctriner. On était libre de croire ou de ne pas croire. En revanche, l’empereur ne pouvait pas se passer de l’apparat sans déroger : il eût inquiété (P. Veyne).

      

    

    
      3. Le sentiment monarchique


      
        Malgré les germes nombreux d’une monarchie étatique, l’empire de Rome était aussi une monarchie personnelle. L’adhésion au régime créé par Auguste était à peu près unanime. On ne peut pourtant pas comparer les sentiments que l’empire sécréta envers la personne impériale à ceux qu’inspirait une royauté jugée naturelle. Sans doute, aucun Romain ne comprenait un César qui n’avait pas pour ambition de faire le bien, de pratiquer la vertu, de respecter les règles de la morale, de faire régner l’ordre et le bonheur partout où il le devait et le pouvait, comme l’aurait fait un père soucieux de ses enfants. L’obéissance lui était due. L’affection des citoyens et des soldats s’exprimait à l’occasion de fêtes anniversaires variées de l’Auguste ou de membres de sa famille. Les enfants d’Agrippa, Caius et Lucius, furent pleurés, tout comme Germanicus dont l’annonce de la mort déclencha la colère populaire. Des générosités entretenaient l’amour du prince. Pourtant, la légitimité n’était pas reconnue une fois pour toutes.

      


      
        La popularité, la bonne renommée auprès du peuple, pesait fortement à Rome même. Les opinions de la plèbe, des élites et des armées sur le maître de l’empire pouvaient diverger. La lecture de Tacite et de Pline le Jeune montre que le pouvoir se trouvait placé sous le contrôle des sénateurs qui aimaient parer l’empereur des vertus aristocratiques : modération ou sens de la mesure, accessibilité, simplicité, justice, respect et piété, souci des valeurs guerrières. Les citoyens réagissaient à un manque de civilitas faite de courtoisie et de bonté envers eux. Le César n’était ni le dépositaire d’un héritage ni le propriétaire d’un royaume. La bonne santé apparente de l’empire comblait l’attente des citoyens. Les risques de désordre, la crainte de la défaite, les excès de luxe, de violence, les signes d’un exercice tyrannique de l’autorité justifiaient le désir de se débarrasser du maître du Palatin. Quand les tâches militaires se firent plus impérieuses, les soldats se substituèrent au reste de l’opinion. La Victoire apportée par les dieux tint lieu de reconnaissance plus ou moins durable.

      


      
        La dimension religieuse du pouvoir, le supplément de force divine qu’il conférait à l’Auguste n’avaient rien d’exceptionnel. La charge d’un empire tel que celui de Rome supposait des qualités surhumaines et de la chance (fortuna en latin, tychè en grec), une forme de connivence avec le monde divin, au demeurant moins lointain qu’on ne l’imagine aujourd’hui. Le culte impérial n’était pas l’instrument d’une mise au pas préméditée et trompeuse. L’idée de divinisation de l’empereur mort et consacré ne relevait d’aucune naïveté ni insincérité. Même admis à siéger parmi les dieux, l’empereur n’était pas l’égal de Jupiter ou de Mars. Se montrer digne de la fonction et de tout ce qu’elle supposait en théorie de mérites appelait un respect particulier de la part des citoyens et procurait un prestige profitable à la grandeur de Rome et de son empire choyés par leurs patrons divins. Partie intégrante de la religion publique, le culte des empereurs morts adressé aux empereurs vivants reflétait non un sentiment irraisonné de soumission à l’imperium mais un langage construit, une formulation claire des rapports subtils qui s’étaient noués entre les citoyens et le pouvoir institué pour conserver un monde en ordre, conforme à l’ordre du cosmos.

      


      
        L’impossibilité pour un empereur de tout faire et de tout contrôler soumettait la personne du prince à des tensions et des pressions permanentes. Les circonstances instillèrent la pratique d’un partage des tâches par l’association d’un auxiliaire de rang inférieur désigné comme « César » (Titus sous Vespasien, Trajan pour Nerva) ou d’un collègue investi aussi du titre d’Auguste. Les périodes de crises militaires, émaillées d’usurpations nombreuses et simultanées, renforcèrent ces habitudes. L’unité de la fonction l’emportait sur le monopole personnel du pouvoir dans un contexte où le sénat était devenu incapable de faire un contrepoids quelconque aux Augustes. Soumis aux aléas des événements guerriers, surveillé par les chefs militaires de l’état-major, l’empire incarné par tel ou tel titulaire tendait à s’éloigner des citoyens et à rechercher la caution supérieure des maîtres du ciel.

      

    
  

  
    II. La capitale : Rome


    
      Auguste fixa l’image d’un univers centré sur Rome. La Ville conquérante et maîtresse du monde était la capitale unique, le siège de l’empire, la tête visible et identifiable de territoires qu’elle dominait et organisait. Jusqu’aux Sévères inclus, l’empereur se fit à Rome et nulle part ailleurs. Durant le Haut-Empire, l’Vrbs accumula, concentra, entassa tout ce qui existait ou presque dans le monde connu, comme le dit Aelius Aristide. Dotée d’une parure monumentale sans équivalent par les programmes impériaux, elle fut érigée en modèle d’urbanisme avant de devenir légalement la patrie commune. Cosmopolite, elle vivait en symbiose avec le reste de l’empire, n’oubliant jamais cependant qu’elle était aussi une cité.

    


    
      1. Redéfinitions


      
        Auguste tira toutes les conséquences d’une évolution urbaine insuffisamment contrôlée par la res publica au cours de la période des crises et des guerres civiles. L’espace fut remodelé : on parle dès 7 av. J.-C. de la Rome des 14 régions couvrant environ 1 450 ha et abritant autour d’un million d’habitants, faubourgs (les continentia) non compris, probablement. Chaque région était distribuée en quartiers ou vici dont le total se montait à 265 selon Pline l’Ancien. La distinction traditionnelle entre tribus rustiques et tribus urbaines avait perdu son sens depuis l’unification juridique de l’Italie. La plèbe urbaine absorba les 35 tribus et fut définie par la possession d’un domicile romain. La clarification introduite ne fit pas disparaître soudainement les découpages anciens. La simplification voulue donna la priorité à la dimension topographique sur les groupes humains dans le but de faciliter les opérations administratives et le recours aux inventaires chiffrés. L’empire imposa une méthode jugée plus efficace parce que mieux adaptée à un contrôle étroit par l’autorité chargée de gouverner la Ville. La rénovation urbaine fut complétée par le rétablissement, dans chaque vicus, des jeux compitalices dédiés aux Lares des carrefours (les compita) et au Génie d’Auguste : instrument d’une intégration politique et religieuse de l’image impériale dans l’espace urbain, l’institution d’associations de quartier dirigées par un magister d’origine modeste (un membre, souvent un affranchi, de la plebs infima) confiait au petit peuple industrieux une part dans le maintien de l’ordre public et la perpétuation de la mémoire des empereurs.

      


      
        L’imperium et la puissance tribunitienne légitimaient les interventions du César dans le gouvernement de l’agglomération. Ses prérogatives rendaient caduque toute velléité d’autonomie de la part des organes anciens relevant des magistrats et du sénat. Rome était une affaire trop sérieuse et trop politique pour être laissée aux sénateurs. Deux préfets du prétoire, placés seulement en 2 av. J.-C. à la tête des neuf cohortes instituées en 26 av. J.-C., veillèrent à la sécurité de l’État et rappelèrent que l’appareil du pouvoir exigeait un volet militaire. Il fallut attendre Séjan pour la création d’un camp à Rome même, les castra praetoria, près de la porte Nomentane, sur le Viminal. Les cohortes urbaines l’occupèrent aussi jusqu’à Commode, semble-t-il. Le prétoire ne se confondait pas avec la garde personnelle de l’empereur formée de Germains et Espagnols au départ, avant l’institution plus tardive des « cavaliers impériaux », les equites singulares. De nouveaux responsables furent placés à la tête de « curatelles » instituées par l’empereur : le service ou cura chargé des aqueducs, le service pour la surveillance et l’entretien des édifices et lieux publics, le service du Tibre, de ses berges et des égouts. La lutte contre les incendies revenait au préfet des Vigiles, un chevalier à la tête de sept cohortes (une pour deux régions) de pompiers faisant aussi office de police de nuit. Le préfet de la Ville, désormais un sénateur chevronné et placé sous la tutelle de l’empereur lui-même, reçut, sans doute sous Tibère, le commandement des cohortes urbaines affectées à la police diurne.

      


      
        [image: ]
      


      
        Outre les catastrophes naturelles porteuses à l’occasion d’épidémies, la question du ravitaillement de la « mégapole » romaine faisait obligation à l’empereur de s’en soucier quotidiennement. Un approvisionnement administré fut mis en place vers 8 apr. J.-C. : la préfecture de l’annone, au sens propre des fournitures en céréales, base de la nourriture, symbole d’abondance et de la liberté du citoyen. On a calculé que 60 millions de modii (400 000 t) ou boisseaux (une mesure de 6,6 kg de grain environ), 320 000 amphores (22 500 t) d’huile et 1,5 million d’hectolitres de vin couvraient les besoins annuels de la consommation urbaine. L’importance politique de la nourriture se mesura par l’impossibilité pour Auguste de supprimer les distributions mensuelles de blé gratuit aux 150 000 à 200 000 ayants droit inscrits sur la liste officielle. Ce privilège perdura tout au long de l’Empire. La création des ports au nord d’Ostie sous Claude et Trajan souligna la volonté des empereurs de résoudre efficacement un problème récurrent et vital pour la paix sociale. Frontin montre que l’abondance de l’eau fut aussi un souci constant des Augustes.

      

    

    
      2. La « Ville des Césars »


      
        Seulement commencé au dernier siècle de la République, le programme de développement monumental de la capitale prit un tour nouveau dès les premiers temps du principat (voir plan p. 40). L’habitat populaire au cœur de l’agglomération – Subure, l’Argilète ou le Vélabre parmi d’autres – se réduisit parfois jusqu’à disparaître au profit d’édifices qui exprimaient la majesté de l’empire et la puissance de Rome. La brique cuite substituée à la brique séchée, de nouvelles solutions et conceptions urbanistiques facilitèrent ce recul de l’espace habité : les appartements à étages ou insulae, beaucoup plus hétérogènes en qualité de confort que ne le laissent penser les textes (une partie non négligeable logeait des citoyens relativement aisés), l’essor des thermes et des latrines publics, la multiplication au rez-de-chaussée des tabernae ou lieux de restauration. Les dernières demeures aristocratiques encore présentes furent contraintes, sous Domitien, de déserter le Palatin et son pied. Ces domus dévoreuses d’espace avaient fait l’objet de limitations par Auguste, plus ou moins respectées. Surtout, l’emprise impériale sur la Ville conduisit les aristocrates à se contenter de résidences moins tapageuses sur l’Esquilin (Pline le Jeune, Fronton), le Quirinal, le Caelius ou l’Aventin : l’évolution de leur plan y suggère un repli partiel sur la vie privée. Les villae suburbaines eurent les faveurs des riches. L’espace y abondait. Parcs et jardins abritaient pavillons, thermes et lieux de détente. Les horti (des résidences entourées de verdure) impériaux n’y portaient pas ombrage à la visibilité aristocratique.

      


      
        Les empereurs prirent de nombreuses initiatives en matière de construction publique, sans mettre fin aux activités privées. Octave puis Auguste montrèrent la voie en confiant les travaux publics à Agrippa puis à des curateurs expérimentés de rang sénatorial. Claude accentua l’intervention impériale au détriment du contrôle par le sénat s’agissant de financement et de recrutement de personnels spécialisés dans l’architecture et la construction. Les Flaviens semblent avoir accru la concentration des moyens administratifs et techniques entre les mains du pouvoir, ce qui ne signifie pas qu’une cura permanente, les opera Caesaris, ait vu le jour. Le terme paraît se rapporter aux projets et réalisations que tout maître de l’empire se devait d’accomplir. Les moyens à sa disposition étaient disproportionnés, comparés à ceux des sénateurs et riches chevaliers. Jamais auparavant la construction publique n’avait atteint une telle échelle. Les programmes et les décisions ne furent pas pour autant imposés arbitrairement. Les expropriations, la nature des monuments et leur utilité publique, leur esthétique même suscitaient des réactions de la plèbe que révèlent certaines sources. Les édifices sacrés, en majorité, étaient superposés aux temples plus anciens. Les questions d’espace et d’argent tenaient une place décisive et on pense qu’Antonin le Pieux, successeur de l’entreprenant Hadrien, se comporta comme s’il était à court de terrain et de moyens.

      


      
        On parle volontiers d’« architecture de représentation » (P. Gros). Les monuments avaient aussi une autre fonction, celle de repères, de lieux remarquables permettant de se mouvoir dans un espace urbain non balisé, au plan éloigné des quadrillages orthonormés qu’on peut restituer ailleurs qu’à Rome. Les traits principaux des créations impériales concernent la mainmise sur le Palatin et des secteurs centraux autour du Forum romain, du Capitole, du Quirinal, du Viminal, de l’Esquilin et du Caelius. Un deuxième trait réside, à la suite de Pompée et César, dans l’occupation systématique du Champ de Mars. Les forums impériaux plaçaient l’œuvre politique des empereurs dans la continuité de celle voulue par le peuple romain ; ils exprimaient aussi une confiscation accrue de la mémoire et la supériorité du nouveau régime seul garant du passé conquérant et du présent heureux. La mise en scène du pouvoir par le biais d’édifices exceptionnels proclamait le consensus retrouvé avec l’accord des dieux. La richesse du décor constituait à Rome une innovation. Temples majestueux, thermes publics aux dimensions inconnues, édifices de spectacles littéralement colossaux, avenues et portiques prenaient place dans un environnement adroitement mis en valeur. Les ouvrages rehaussés de marbre et de reliefs aux effets saisissants disaient unanimement que Rome était la maîtresse du monde connu et que le titulaire du pouvoir était le dépositaire de sa grandeur et de sa gloire. Les liaisons architecturales entre des ensembles monumentaux individualisés renforçaient la portée symbolique de la mise en scène articulée sur un discours que chacun pouvait interpréter à son gré. P. Zanker décrit le programme du Colisée, substitué à la « Maison d’or » de Néron et complété par les thermes de Trajan, comme l’expression achevée du rôle central des divertissements destinés au peuple. L’amphithéâtre flavien était lui-même un espace clos en raison des jeux sanglants qui s’y déroulaient et ne devaient pas en sortir ; il n’était pas coupé du monde extérieur auquel un réseau de couloirs et voies de circulation le reliait outre la disposition sociale sur les gradins, calquée sur la hiérarchie civique.

      

    

    
      3. Les lieux du gouvernement


      
        Le Palatin et les horti des empereurs étaient les résidences d’un maître, d’un monarque et d’un élu des dieux. Par ailleurs, les monuments consacrés au gouvernement de Rome et de l’empire ne formaient pas un quartier administratif autonome et identifiable. Il n’y avait pas d’architecture particulière réservée aux sièges des bureaux ou aux locaux des auxiliaires impériaux placés à leur tête. Les constructions de destination aisément reconnaissable, telles les temples ou les basiliques, n’étaient pas elles-mêmes limitées aux fonctions religieuses ou judiciaires. Sous l’Empire, la dissémination des lieux de gouvernement et de préparation des décisions qui engageaient Rome et ses territoires releva de l’obligation. Ce n’est que peu à peu que les affaires de la Ville et de l’Italie et celles du reste du monde furent mieux distinguées, mais ce qui se passait à Rome n’avait pas de portée strictement limitée à l’espace urbain. Les techniques administratives évoluèrent sous l’effet de la multiplication des activités et des questions à aborder. La consultation d’archives, les échanges d’informations et de correspondances, la pratique d’enquêtes complexes et de plus en plus poussées, la référence aux règlements antérieurs et l’attention croissante à la jurisprudence, la nécessité de répondre aux sollicitations multiples des citoyens, des cités et communautés et des soldats formaient la trame de pratiques lourdes et compliquées. Toutefois, rien ne suggère l’éclosion d’une bureaucratie étouffante et paperassière.

      


      
        La participation du sénat à la marche de l’empire prit un tour nouveau. La Curie, située au Forum, n’était traditionnellement qu’un des lieux de réunion possibles. La nature de l’ordre du jour rend compte du transfert occasionnel des séances dans le temple d’une divinité jugée efficace sur le point abordé. La curie de Pompée, semble-t-il, fut proscrite après le meurtre de César aux ides de mars 44 av. J.-C. Les premiers empereurs ne rompirent pas brutalement avec la diversification des lieux de convocation. Le prince siégeait au sénat quand il le souhaitait – de moins en moins – ou s’adressait par lettre à la « très splendide » assemblée – de plus en plus. L’essentiel était qu’il se montrât déférent. La Curie julienne (curia Iulia), parce que restaurée par César à la suite d’un incendie, tendit à devenir le lieu ordinaire des sessions au cours du ier siècle. Tibère avait attribué les élections des magistrats au sénat. Elles se déroulèrent selon un calendrier régulier. Les « pères conscrits » se chargeaient aussi de décerner des honneurs aux princes et à leurs parents en dehors même de l’investiture et de la consécration : triomphes, statues, hommages particuliers, y compris à des sénateurs. Domitien reçut des sénateurs le droit de donner son nom à octobre, mois de sa naissance, à l’instar de juillet et août pour César et Auguste. Les finances, la monnaie (ce que signalent les monnayages de bronze par ex s(enatus)c(onsulto) abrégé en sc), la législation, la religion et les affaires provinciales (ambassades, procès, aides et honneurs aux cités, informations militaires) entraient dans ses délibérations. La prestigieuse Curie n’était tout simplement plus le centre unique des décisions et ne constituait qu’un rouage parmi d’autres dans la mécanique gouvernementale.

      


      
        L’empreinte de l’État et des instruments de pouvoir marquait la topographie du centre de la capitale. Le temple de Janus, au forum romain, fermait ses portes pour emprisonner la paix retrouvée. Le portique de Minucius au Champ de Mars accueillait le rite des distributions frumentaires. Chaque ayant droit, muni de sa tessère ou jeton et d’un sac de toile, y recevait chaque mois, à un jour défini et au guichet indiqué, sa ration de cinq boisseaux. La statio du préfet de l’annone se trouvait sans doute à proximité du forum boarium (vieux « marché aux bœufs »). Vespasien délocalisa la préfecture de la Ville et le plan de la Ville (forma Vrbis) au temple de la Paix. C’est peut-être au sud du Champ de Mars, à la Crypta Balbi, en arrière de la scène du théâtre de même nom, que siégea le préfet des Vigiles. L’atelier de la Monnaie impériale quitta la citadelle (Arx), au voisinage du temple de Junon « Avertisseuse » (des dangers) ou Moneta (d’où vient le nom de « monnaie ») pour le Caelius après l’incendie de 80 apr. J.-C. Le vaste édifice fermant de sa façade étagée la dépression du Forum entre le Capitole et l’Arx, le Tabularium, l’« hôtel des Archives » (les tabulae), censé abriter depuis 78 av. J.-C. les textes et documents de l’État, ne suffit plus. On sait, par Suétone, que le Capitole lui-même contenait 3 000 tables de bronze que Vespasien fit reconstituer à la suite de l’incendie de 69. Divers monuments et lieux des forums impériaux renfermaient des bibliothèques, c’est-à-dire autant des archives utiles au pouvoir et à l’administration que des rayonnages d’ouvrages de consultation. Une pinacothèque complétée par des sculptures et les ornements en or du temple de Jérusalem fut installée au temple de la Paix. Les listes des citoyens libres ou affranchis étaient conservées, après la démolition de l’atrium Libertatis, dans une exèdre de la basilique Ulpienne au forum de Trajan, le plus spacieux des forums impériaux. L’ombre tutélaire de l’empereur était omniprésente. Mars Vengeur (Vltor) déposséda Jupiter Capitolin d’une partie de sa vocation militaire et triomphale : c’est dans l’enceinte du forum d’Auguste que s’accomplirent les rites de départ à la guerre et les vœux des gouverneurs en partance pour leurs provinces.

      

    
  

  
    III. L’administration des provinces


    
      Les Romains affirmaient qu’il est plus facile de conquérir un territoire que de le conserver (Dion Cassius). L’empire avait en partie vu le jour faute d’une solution durable en ce domaine. La réorganisation militaire était une des clés ; l’adoption de méthodes nouvelles de gouvernement, une nécessité. Auguste jeta les bases d’une organisation rénovée dont la longévité même est le gage de sa réussite.

    


    
      1. La dimension militaire


      
        Le nouvel ordre provincial dépendit en grande partie de la redéfinition de l’imperium au profit d’Auguste : il fallait éviter, après les guerres civiles, la compétition entre imperatores. L’institution d’armées permanentes, indispensables au contrôle des territoires et à la protection de l’empire, en facilitait le contrôle et exigeait une autorité unique. L’éloignement constant des théâtres d’opérations par rapport au centre romain décida de la localisation des garnisons à la périphérie de l’empire. Les régions de pacification récente – le nord-ouest de la péninsule Ibérique, l’Illyricum ou le secteur méridional et occidental de l’Afrique proconsulaire – accueillirent aussi des troupes. Les concentrations les plus importantes dans le secteur du Rhin et du haut Danube et, en Orient, en Syrie et Égypte décalquaient la géographie des poussées romaines et des dangers réels et supposés qui en résultaient. Les effectifs jugés utiles semblent assez restreints dans la mesure où Auguste se contenta de 28 puis 25 légions (après le massacre des trois légions à Teutobourg, jamais remplacées). Pertes et créations se succédèrent au cours de l’évolution. Au iiie siècle, le total s’élevait à 33 légions, mais les conquêtes s’étaient étendues. Selon les lieux et les circonstances, les corps auxiliaires atteignaient entre 50 et 59 % des forces d’une armée régionale. Un nombre de 350 000 à 400 000 soldats (avec ou sans les troupes de Rome et les flottes) fournit un ordre de grandeur. L’absence d’adversaires très entreprenants et puissants, mais aussi les limites tactiques de l’emploi de masses de manœuvre supérieures à 10 légions, ajoutées à d’autres solutions négociées sur le terrain, rendent compte de choix réfléchis et mesurés. Les situations ne furent jamais appréciées, même durant les grandes crises, en termes de stratégie globale par l’état-major impérial. Quand il fallait décider une grande expédition, il était fait appel à des unités prélevées sur différentes provinces, parfois sans égard pour les risques de déséquilibre qui en découlaient. L’Empire romain n’avait pas de bornes établies. Ni Auguste ni ses successeurs n’avaient décrété la fin de l’expansion. Le limes, au départ un chemin ou une voie de pénétration, ne signifia que très tardivement une frontière fortifiée et durable. L’usage du mot ne fit jamais écho à l’expression d’une stratégie résolument défensive et à l’échelle de l’empire, même au ive siècle.

      


      
        La carte militaire fut peu à peu remodelée et les déplacements de corps de troupe, bien que variables en intensité, demeurèrent une norme. On ne perçoit pas de changements décisifs des conceptions ni des pratiques d’ordre stratégique ; les événements du iiie siècle contraignirent l’empire à des adaptations tactiques liées aux ennemis et à leurs modes de combat. Les armées provinciales, fondées, sauf événements contraires, sur le recrutement de volontaires, répondaient aux aptitudes d’une société aspirant à la paix et anxieuse face à des périls intérieurs et extérieurs prévisibles. Progressivement, les unités enrôlèrent en majorité des soldats issus des secteurs géographiques les plus proches du lieu de cantonnement. En l’absence de forces de police spécialisées et autonomes, les légions contribuèrent, comme les troupes de la garnison urbaine à Rome, au maintien de l’ordre dans les provinces. L’armée constitua un instrument déterminant de l’organisation administrative de l’empire dès l’origine. Auguste tendit à fixer au mieux des intérêts romains les limites des provinces, redessinées pour une part à cet effet, ce qui leur conféra une identité et une continuité jugées nécessaires à la bonne marche des affaires, ce que suggère la lecture du tableau de l’Histoire de la Nature de Pline l’Ancien.

      


      
        La province (provincia) n’avait pas une définition simple : ce n’était ni un territoire au sens moderne ni un domaine personnel d’un magistrat du peuple romain. Elle désignait, à l’origine, une « sphère de compétence » (C. Nicolet) temporaire d’un représentant de la res publica dans des limites spatiales et chronologiques précisées. L’angle territorial devint dominant dès la fin de la République, ce qui n’exclut pas des découpages ou des réajustements dus aux circonstances. Les circonscriptions nommées « provinces » acquirent stabilité et durée quand la dimension militaire perdit de son poids sous l’effet du monopole impérial. Seul l’Auguste décidait de créer une province ou d’étendre un territoire existant. Sur le plan administratif, la division provinciale prit la forme d’une liste alphabétique de communautés identifiées par un nom, un rang et un statut juridique. La dimension militaire ne fut plus primordiale au même degré dans toutes les provinces qui empruntèrent les chemins du « gouvernement » sous le contrôle et l’égide de l’Auguste.

      

    

    
      2. Les provinces du peuple romain


      
        Conformément à la tradition de Rome, toutes les provinces étaient historiquement et en droit celles du peuple conquérant. La loi de 27 av. J.-C., à l’origine de la répartition nouvelle dont parlent Strabon et Dion Cassius, introduisait une tutelle impériale à côté de celle des citoyens suppléés par le sénat. Longtemps, on a parlé de « provinces sénatoriales » et de « provinces impériales » sous l’influence d’un schéma dyarchique du pouvoir romain. Même si tout n’est pas inexact dans cette présentation, car le sénat conservait une part de décision et agissait fictivement nom du peuple au même titre que l’empereur, il vaut mieux éviter le risque d’une déformation pouvant accréditer l’idée d’un partage des pouvoirs plutôt que des tâches entre le sénat et l’empereur et suggérant une base populaire improbable à la souveraineté romaine. La proposition de F. Millar préserve l’unité des provinces comme « provinces publiques » tout en distinguant les procédures d’élection : d’un côté, les provinces publiques « proconsulaires », confiées à un proconsul choisi par le sénat, portant un titre issu de l’appellation républicaine ; de l’autre, les provinces publiques « impériales » dont le responsable, investi de titres divers, était désigné directement par l’Auguste. Dans la pratique, on note que ni les interventions du prince ni celles du sénat n’étaient limitées à des provinces définies. En outre, le statut « impérial » ou « proconsulaire » ne fut pas acquis une fois pour toutes : divers changements eurent lieu concernant par exemple la Sardaigne, l’Achaïe, la Macédoine ou le Pont-Bithynie, ce qui renforce l’image d’une administration adaptée aux circonstances et non réglée sur des principes juridiques primordiaux. Enfin, les conquêtes postérieures à 27 av. J.C. reçurent sans exception un label impérial.

      


      
        Les critères politiques jouèrent un grand rôle, à lire Strabon. Le statut d’une province découlait de son degré de pacification. Les provinces proconsulaires, paisibles, urbanisées, accoutumées à la vie en cités, étaient jugées sans danger pour la sécurité de l’empire et ne réclamaient pas normalement la présence durable d’une armée. La première des provinces impériales fut l’Égypte, conquise par le prince lui-même. Son gouvernement fut confié à un chevalier avec rang de préfet, dignité qui mettait l’accent sur les activités militaires. La Judée, dès 6 apr. J.C., eut aussi à sa tête un préfet (par exemple Pilate sous Tibère), devenu sous Claude procurateur, ce qui orientait vers des tâches fiscales et financières. Les provinces impériales équestres (la Judée jusqu’à Vespasien, les districts alpins, le Norique et la Rhétie au début, la Thrace au ier siècle, les Maurétanies césarienne et tingitane) étaient de relief montagneux, peu peuplées et peu civilisées aux yeux de Rome. Les provinces impériales aux ordres d’un légat de l’Auguste propréteur de rang prétorien ou consulaire abritaient de une à trois, voire quatre légions, car leur situation, leurs ressources, l’inégalité régionale de leur développement politique appelaient une grande vigilance de la part d’un Auguste qui y risquait une partie de sa crédibilité. Les Gaules et les Germanies (créées sous Domitien), la Bretagne, l’Espagne citérieure et la Lusitanie, les Mésies, les Pannonies, la Dacie, la Cappadoce, la Galatie, la Syrie, l’Arabie donnent une idée de la répartition, tout en laissant de côté la Numidie qui fut sans doute autonome assez précocement. L’Afrique proconsulaire, à laquelle la Numidie est associée plus qu’intégrée chez Pline l’Ancien, et l’Asie n’étaient pas complètement désarmées (« inermes »), ce qui tend à montrer que le statut administratif des grandes provinces parmi les plus riches et les plus puissantes dérivait d’un compromis, jamais clarifié ensuite, entre l’empereur et le sénat.

      


      
        Le « retour de la guerre » (M. Christol) au iiie siècle nuisit fortement à l’équilibre patiemment établi dans les provinces entre présence armée et activités pacifiques. Défaites et usurpations, l’obligation de préserver l’unité du pouvoir et du commandement, condition du maintien de la puissance impériale, imposèrent une redistribution des tâches et des priorités. Des chevaliers chevronnés, militaires de carrière, furent promus aux hautes responsabilités et les sénateurs furent écartés des commandements légionnaires. Une mécanique de séparation des fonctions militaires et civiles, autrefois cumulées par les gouverneurs des provinces impériales, se mit en marche. Dans le même temps, les provinces furent pour une part subdivisées, annonce de la multiplication de la période suivante. L’Italie, objet de réformes répétées depuis Hadrien, perdait peu à peu son statut particulier et évoluait vers une mosaïque de circonscriptions provinciales que Dioclétien entérina.

      

    

    
      3. « Gouvernants et gouvernés »


      
        Les pratiques administratives élaborées par Auguste étaient fondées sur la fin de l’exploitation arbitraire des provinciaux. Ceux-ci, tout au moins les élites, avaient voix au chapitre et la possibilité d’introduire des recours ou des requêtes. Le gouvernement provincial tenait sa raison d’être moins de la conquête que de l’exercice de la justice, de la sécurité des citoyens romains, de la perception réglementée des revenus (impôts ou produits des biens-fonds, mines et carrières, taxes ou vectigalia), du maintien de l’ordre et de la concorde dans les diverses communautés autonomes. Là où des troupes tenaient garnison, les affaires militaires s’ajoutaient aux préoccupations habituelles et dépendaient de bureaux installés dans la capitale auxquels étaient affectés des gradés : le princeps, les corniculaires, commentarienses, bénéficiaires du consulaire, frumentarii, speculatores, etc. L’armée effectuait différentes missions de police et d’assistance technique au service de l’empereur ou de l’autorité provinciale, tenait les rôles des personnels classés par grade et les tableaux d’avancement, enregistrait les transferts d’une province à une autre, les détachements temporaires, les congés ou permissions. Une garde de cavaliers sélectionnés, les equites singulares, sur le modèle romain, assurait la protection du gouverneur durant son séjour dans la ville-capitale et lors de ses déplacements. Des soldats escortaient aussi en cas de besoin les autres fonctionnaires, notamment les procurateurs. La gestion des finances d’une province proconsulaire était dévolue à un jeune sénateur, le questeur du proconsul. Dans les provinces impériales, un chevalier déjà aguerri, le procurateur de l’Auguste, tenait les cordons de la bourse. D’autres procurateurs spécialisés étaient chargés de revenus et recettes attachés à un domaine impérial ou incombant au fisc. Partout, des esclaves et affranchis du César épaulaient les administrateurs impériaux dans les tâches de vérification, d’enregistrement, de surveillance au jour le jour.

      


      
        L’activité judiciaire accaparait une part importante de la vie publique du gouverneur ; celle-ci augmenta régulièrement, si bien qu’à la fin du Haut-Empire l’équivalence iudex = gouverneur est habituelle dans les textes. Les affaires judiciaires firent naître une organisation territoriale originale dans les provinces. Il y a de bons indices pour penser, aujourd’hui, que toutes furent découpées en districts judiciaires appelés « diocèses » en Orient et conventus en Occident (R. Haensch). Pline l’Ancien ne mentionne ces ressorts qu’en péninsule Ibérique, Dalmatie et Asie. D’autres documents suggèrent que l’Égypte et la Cilicie les connaissaient également. Il convient d’admettre une origine augustéenne pour ces conventus, sans vouloir préjuger des rythmes de leur généralisation aux provinces de grandes dimensions. Peu prestigieuse et ennuyeuse, la justice n’était pas le plus souvent estimée digne d’attention dans des témoignages portés surtout à mettre en valeur les aspects politiques et militaires. Outre l’organisation en circonscriptions dotées d’un chef-lieu d’assises assigné en priorité aux citoyens des communautés enregistrées sur une liste officielle, chaque « juge » autre que les procurateurs-gouverneurs, dont les provinces étaient de dimensions trop modestes pour être subdivisées, était aidé de légats juridiques, ce qui facilitait la couverture annuelle de l’ensemble d’un territoire provincial, souvent très étendu, selon une distribution régionale. On comprend que la justice était itinérante. En ce sens, la tournée du gouverneur était aussi l’occasion, comme le dit Strabon, de redresser ce qui devait l’être, en particulier les finances locales, et d’apaiser conflits et disputes. C’était enfin un moyen de s’assurer que les générosités impériales envers telle ou telle cité étaient honorées comme il convenait. Sans être un agent du pouvoir romain voué à on ne sait quelle propagande, le gouverneur était un lien essentiel entre Rome et les habitants de l’empire.

      


      
        Les gouverneurs, chevaliers ou sénateurs, se préparaient dans leur famille et aux côtés de serviteurs de l’État expérimentés. Une succession d’apprentissages d’une à plusieurs années suivant la norme observée constituait, à partir de vingt ou vingt-cinq ans, la trame d’une carrière orientée vers l’action et la pratique et étayée par quelques principes moraux que révèle la correspondance de Pline le Jeune à propos du gouvernement de l’Achaïe. La hiérarchie des magistratures romaines (questure, tribunat ou édilité, préture, consulat) servait d’ossature au parcours du sénateur. La formation militaire s’y combinait à la gestion de caisses variées et à l’exercice de responsabilités administratives impliquant la connaissance du droit, des circuits de transmission des informations et des directives, le sens du commandement et de la politique. Les chevaliers passaient par une longue préparation militaire suivie de fonctions surtout financières au service des intérêts impériaux (fisc, patrimoine, domaines, ressources particulières privées ou publiques) avant d’atteindre, s’ils résistaient à la sélection et à l’usure du temps, les grandes préfectures (annone ou prétoire à Rome, gouvernement de l’Égypte) étroitement dépendantes de l’empereur et de la confiance qu’il accordait au serviteur de l’empire. Il fallait, en moyenne, avoir dépassé 35 ans pour gouverner une province peu prestigieuse, 40 ou 45 ans pour une province impériale militaire, 50 ans pour les grands proconsulats d’Afrique et d’Asie. Aux règles d’ancienneté en vigueur et aux imprévus des vacances de poste s’ajoutaient les qualités personnelles et la reconnaissance des pairs chaque fois qu’une affectation importante était en jeu. Quand on observe les réactions de Pline le Jeune en Pont-Bithynie, il n’est pas sûr que la connaissance des populations locales et de leurs traditions ait pesé d’un grand poids. Il s’agissait surtout de ne pas aller à l’encontre des vœux de l’empereur. La sanction pouvait tomber, le plus souvent appelée par une résolution du concile ou koinon provincial. L’assemblée, composée de notables délégués par leur cité, se réunissait annuellement pour la célébration des fêtes impériales. C’était aussi l’occasion de faire état de doléances envers des décisions romaines, de voter des honneurs et remerciements ou, au contraire, de blâmer le gouverneur, ce qui se produisit plus qu’on ne pourrait le croire, à lire Tacite ou Dion Cassius.

      


      
        Ni bureaucratie étatique et militaire ni administration rudimentaire poussée par le vent de l’incompétence, du dilettantisme et de la corruption, l’Empire romain était devenu un gouvernement du monde. La domination de Rome n’avait besoin d’aucune justification. Elle s’édifia lentement sur une jurisprudence impériale visant à créer des normes acceptables dans les relations entre l’État et les communautés, entre le pouvoir et les citoyens, entre les individus eux-mêmes. L’empire n’était pas pour autant une construction juridique moderne, fondement d’une unité constituée et ressentie comme telle. L’empereur et les magistrats le représentaient et lui conféraient en quelque sorte son existence. Ceux de l’extérieur et des marges percevaient l’empire comme étranger, de manière concrète et vécue. La « Constitution antonine » universalisa la citoyenneté romaine en 212 apr. J.-C. et les valeurs de l’humanitas (la culture et l’éducation) romaine. Elle n’introduisit aucun ferment nouveau d’unification. La garantie d’un indéfectible patronage divin et la référence à la cité ou polis comme cadre d’une vie civilisée tenaient lieu de trait d’union.

      

    
  

  


  

  Chapitre III


  Quatre-vingts millions d’habitants


  
    

  


  
    
      L’Empire romain, malgré son extension (environ 10 millions de kilomètres carrés, dont près de 3 millions occupés par la Méditerranée), n’était guère plus peuplé qu’un grand État européen d’aujourd’hui. Le chiffre de 80 millions de population globale ne repose sur aucune archive et ne peut constituer qu’un ordre de grandeur approximatif, entaché d’optimisme pour les uns, inférieur à la réalité pour d’autres. La conjoncture économique favorable pendant un temps relativement long puis instable à partir de Marc Aurèle offre une échelle d’appréciation nuancée et évolutive. La diversité des espaces et des conditions régionales accroît l’obligation de précaution.

    


    
      Les habitants de l’empire vécurent en grande majorité dans le cadre de la cité. En Orient, la polis grecque avait marqué l’organisation territoriale de son empreinte ; elle prolongea son histoire sous les empereurs. En Occident, la res publica inspira un modèle municipal multiforme lié à la diversité des statuts juridiques des communautés. Les élites locales, provinciales et romaines, hiérarchisées, structuraient l’édifice social et ménageaient les passerelles entre les étages de la pyramide. Partout la politique – les intérêts communs, la vie civique – caractérisait les relations entre les notables et les résidents d’une cité. On observe que l’Empire romain a favorisé le régime aristocratique au détriment du régime démocratique qu’il ne faut toutefois pas confondre avec une démocratie moderne.

    

  

  
    I. Populations et sociétés


    
      L’Empire des peuples formait le substrat sur lequel les conquérants édifièrent leur domination. Cette dimension parut s’effacer derrière les découpages et les reconstructions administratives des Romains. Ce n’est qu’une illusion. Il n’y a pas de documents statistiques connus qui chiffrent la population de l’empire en totalité ou par région. En dehors des inscriptions funéraires, la « table de survie » d’Ulpien (Digeste, 35, 2, 68), jointe à certains papyrus, sert de support à des évaluations en partie conjecturales de la mortalité et de l’espérance de vie. Les recensements n’apparaissent que de façon limitée et soulèvent des questions d’interprétation. Dans les provinces, tous les quatorze ans en principe si l’Égypte est représentative, en réalité seulement quand les circonstances le réclamaient, semble-t-il, l’administration impériale procédait à des décomptes officiels de la population. Nous n’en savons pour ainsi dire rien. Les données qualitatives sont un peu plus éloquentes. Une démographie antique satisfaisante reste encore à inventer, si c’est possible.

    


    
      1. Une mosaïque de peuples


      
        La lecture de Strabon et de Pline l’Ancien montre que les ethnies qui avaient été intégrées à l’empire se comptaient par centaines et divisaient les territoires en petites unités autonomes aux contours imprécis. L’empire de Rome avait absorbé peu à peu des aires culturelles régionales diversifiées dont l’hellénisme n’était que l’élément le plus visible parce que prépondérant. Les descriptions géographiques du monde habité (voir carte p. 5) commençaient le plus souvent par la péninsule Ibérique et finissaient par l’Afrique du Nord en tournant dans le sens des aiguilles d’une montre. Selon ce schéma, laissant à part les Grecs et l’Italie, on distingue grossièrement l’aire ibérique, l’aire celtique par ailleurs au contact avec les peuples germaniques, l’aire danubienne et balkanique des Illyriens et des Thraco-gétiques, l’aire anatolienne hellénisée aux populations mêlées et aux langues vernaculaires variées (carien, lydien, phrygien, arménien, cappadocien, galate, etc.), sans oublier la présence d’Iraniens et Perses, l’aire sémitique (Syriens, Juifs, Arabes) domaine de l’araméen qui se distinguait de l’hébreu, l’Égypte située en Asie pour les Anciens, l’Afrique du Nord peuplée de Libyco-berbères, tels les Numides et les Maures, et de Puniques. Carthage, au cours de son expansion, avait élargi son influence vers l’ouest jusqu’à l’océan. La vieille colonie phénicienne, devenue un État hellénistique, avait aussi servi de relais à l’hellénisme dont l’ancrage dans la région fut sans doute plus profond qu’on ne l’avait admis. À l’avènement d’Auguste, la carte du monde romain ne se superposait à aucune zone identifiable par des critères économiques, socioculturels ou humains. À la périphérie, partout des cultures différentes se côtoyaient dans l’ignorance des lignes de démarcation politiques. Les Romains véhiculaient eux-mêmes un idéal d’humanité puisé à des sources variées. Ils avaient conscience que les Grecs, mais également les Celtes, les Puniques, les Ibères, les Égyptiens ou les peuples sémites, tout barbares qu’ils fussent à leurs yeux, partageaient avec eux des héritages et des traditions vénérables qu’il fallait respecter. Cela n’est pas contradictoire avec l’affirmation méprisante parfois de la supériorité romaine ressentie par les conquis.

      


      
        Les multiples communautés regroupées sous la bannière de Rome étaient héritières de modes d’organisation hétérogènes. Les monarchies hellénistiques ou le régime aristocratique de Carthage vaincus n’avaient pas survécu. Des royaumes mineurs devenus clients ou alliés de Rome, des possessions de dynastes locaux, des peuples dirigés par une aristocratie de guerriers, des tribus ou fédérations ethniques avaient pu préserver leur autonomie ou retrouver une certaine liberté lors de la chute des rois ou maîtres auxquels ils étaient soumis. Les cités grecques ou le territoire de Carthage inaugurèrent une nouvelle phase de leur histoire sous la tutelle de la puissance victorieuse. Auguste, dans le prolongement de la politique de César, encouragea une organisation locale calquée sur la cité et simplifia les catégories nées au gré des circonstances durant les conquêtes de la République. L’exemple fut donné par l’installation dans les provinces de cités coloniales, fondées par des vétérans dotés d’une terre. Les attitudes des peuples ou communautés durant les guerres décidèrent de leur reconnaissance ou de leur disparition pure et simple ou par fusion ou attribution à une autre cité. Dans les secteurs jugés hostiles à cause du climat, du relief et de la rusticité des mœurs, les populations montagnardes et éloignées des habitudes méditerranéennes firent l’objet d’un contrôle sourcilleux. Les difficultés surgissaient le plus souvent de groupes mal sédentarisés ou nouvellement arrivés. Les migrations se poursuivirent sous l’Empire aux marges des régions pacifiées, que ce soit en Bretagne, en Germanie, le long du Danube, aux confins des déserts orientaux, égyptiens et africains. L’Afrique du Nord restait une terre de conquête au moment des crises militaires et politiques du iiie siècle.

      


      
        Le vocabulaire romain utilisait les mots de natio ou de gens pour désigner des populations étrangères à l’organisation en cité. L’un et l’autre termes exprimaient l’idée de la prééminence des attaches familiales et de la parenté sur d’autres formes de liens sociaux : natio signifiait le groupe auquel on appartenait par la naissance en même temps que le lieu de la naissance ; gens, à rapprocher du grec genos, revêtait une autre dimension, plus sociale, en liaison avec la filiation reconnue par rapport à un ancêtre commun réel ou fictif. La parenté sanctionnait un lien durable. Le système familial intégrait, du fait des alliances matrimoniales à caractère exogamique, les liens en ligne paternelle et en ligne maternelle. Les agnats représentaient la ligne paternelle ; les cognats, la parenté bilatérale. La filiation matrilinéaire ou transmission par le groupe consanguin de la mère servit à favoriser la construction de « lignages » nombreux, susceptibles de se perpétuer au-delà des familles biologiques. La documentation d’époque impériale romaine rappelle la permanence de ces formes de structuration sociale. Des cognations évoquant des familles étendues sont mentionnées dans les documents, notamment dans la péninsule Ibérique ou chez les Celtes. Les réalités sociales et territoriales complexes d’une province romaine interdisent qu’on retienne l’existence de parentés homogènes par la descendance et plus encore par la résidence. Les cognations attestées par les inscriptions paraissent renvoyer plus justement à une parenté disséminée dans le contexte d’une organisation non civique et ethnique. Bien que bilinéaires, ces parentés privilégiaient sans doute le patrilignage, ce qui rend admissible la réalité des liens de parenté entretenus par un « ego ». L’éclairage des pactes d’hospitalité auxquels sont associés ces groupes familiaux étendus et de leur renouvellement séculaire insiste sur l’utilisation sociale des parentés. Élément de prestige et de pouvoir, le recours aux cognations ou gentilités s’insérait dans des stratégies adaptées à l’évolution politique, qu’il se soit agi de justice ou de protections, voire de cultes.

      


      
        Mobilité, métissages et innovations résultant de l’intégration des populations conquises au monde romain créèrent les conditions de mutations lentes des peuples attachés à leur identité et libres de ne pas y renoncer. La référence à la parenté reflétait la force constitutive d’une structure d’appartenance au groupe, porteuse de solidarités, dont la disparition n’était pas programmée par le passage à d’autres formes d’organisation et de relations. Ces communautés ethniques étaient elles-mêmes mélangées. Que l’Empire romain ait constitué un agglomérat de peuples hétérogènes n’est pas niable. Il est plus délicat de se faire une idée même approximative des réalités démographiques.

      

    

    
      2. Chiffrer : comptes et mécomptes


      
        Deux tendances principales s’opposent : les minimalistes et les maximalistes. Les raisonnements se fondent sur des argumentations indirectes à partir de maigres indices. C. Jullian estimait la population totale de la Gaule à 20 millions, ce qui correspond à la France du xviie siècle. Par une réaction excessive, on en est arrivé à 6 à 8 millions. On est tenté parfois de proposer 10 à 12 millions. Les opinions dépendent de l’image que chacun se fait des ressources, du régime alimentaire, des moyens de stockage, de l’hygiène, de la médecine, de la prospérité régionale et de ses facteurs, des taux de renouvellement des générations et de la fécondité des femmes, de la mortalité infantile, de la pyramide des âges, etc. La prudence voudrait qu’on ne privilégiât aucun modèle démographique qu’on appliquerait ensuite à l’empire de Rome. Ni État en voie de développement ni société comparable au royaume de France sous Louis XIV, le monde romain obéissait à des mécanismes de régulation propres que suggèrent les institutions alimentaires de l’Vrbs ou des provinces. Il convient d’éviter les pièges des clichés attrayants, parce que pittoresques et marqués au coin de l’art, des moralistes toujours prompts à noircir une réalité qu’ils supportaient difficilement. Par ailleurs, l’essor urbain et la prospérité apparente des deux premiers siècles de l’Empire ne sauraient induire d’emblée une croissance généralisée et soutenue de la population susceptible d’imposer par contraste, pour la période suivante, la conclusion d’une dépression démographique d’origine épidémiologique aggravée par l’arrivée des guerres au moment où aurait dû s’opérer la reprise (E. Lo Cascio).

      


      
        Qu’on établisse une moyenne d’âge à partir des épitaphes ou qu’on pondère le résultat par la notion d’espérance de vie correspondant à un moment où 50 % d’une génération + 1 a cessé de vivre, les 22 à 30 ans de durée moyenne de l’existence qu’on avance ordinairement ne sont pas pertinents. La « table de survie » autorise une autre approche. L’espérance de vie doit être modulée selon l’âge atteint par les individus, ce qui veut dire qu’à la naissance un homme était censé ne pas excéder 20,4 ans et une femme 22,5 ans, mais, au fur et à mesure qu’on gravissait les dizaines, les perspectives se modifiaient sensiblement. À 30 ans, un homme avait encore 23,9 ans et une femme 26,1 ans devant eux. Plus on avançait en âge, plus les chances de vieillissement étaient grandes, 6 % d’une classe d’âge dépassant finalement 60 ans. Abstraction faite de la mortalité infantile très élevée sans doute, on note qu’entre 40 et 50 ans il y avait un cap difficile à franchir. Enfin, malgré un renversement de tendance dans la proportion entre hommes et femmes, défavorable aux femmes au début, à cause des morts en couches, et en leur faveur à la fin, le retournement n’est pas spectaculaire : sur les individus qui atteignaient 50 ans, trois femmes parvenaient à 90 ans contre un homme. Le statut social introduisait des variantes. Il semble que les sénateurs, en dépit d’une survie théorique importante due à leurs conditions matérielles avantageuses, n’aient pas été épargnés par les décès précoces. Les fatigues du métier et de la vie urbaine y apportent peut-être un début d’explication. Parce qu’ils coûtaient cher, les esclaves, mieux suivis et contrôlés, possédaient une espérance de vie supérieure à celle des citoyens pauvres.

      


      
        La ville de Rome dévoilait la précarité des conditions individuelles plus qu’ailleurs, mais la vie urbaine offrait sans doute une chance de survie meilleure que la campagne. Le poète Horace signale les fièvres (le typhus) de l’automne auxquelles on ajoute celles de la fin d’été. L’hiver était la saison la plus salubre. L’année dessinait donc des pics de mortalité. Le choléra, les dysenteries, le charbon, le tétanos et la variole, plutôt que la peste, décimaient irrégulièrement les populations comme en 165 ou en 189. On s’accorde à penser que la médecine était moins rudimentaire qu’on ne l’affirme trop souvent, ce qu’illustrent les fouilles qui procurent érines, flacons, recettes contre les maladies oculaires, la présence de médecins militaires, une originalité de Rome, et l’œuvre de Galien (129 ou 130-200), qui enseigna la discipline dans l’Vrbs. La chirurgie était couramment pratiquée et les villes provinciales entretenaient des médecins, ce qui n’y excluait pas l’exercice privé du métier. Les empereurs et les aristocrates recouraient aux services de praticiens de leur choix. Les ruraux consultaient plus volontiers des guérisseurs. La nourriture ne se limitait pas aux céréales, même pour les moins bien nantis. Si la viande restait un mets de jour de fête pour le grand nombre, elle était moins rare qu’on ne l’a cru. Les fruits, les légumes, les produits de la mer complétaient l’alimentation selon les ressources locales. L’armée était privilégiée sur ce plan. La fouille des camps témoigne d’une réelle diversité des produits consommés.

      


      
        Les paramètres à prendre en compte sont trop nombreux selon les lieux et les époques pour qu’on arrive à cerner les structures et les mouvements démographiques quels qu’ils soient. Aucune base de calcul ne peut être satisfaisante. La vraisemblance oriente vers un chiffre au iie siècle entre 60 et 100 millions. En ce sens, 80 millions fournit simplement un ordre de grandeur qui tient compte des données numériques connues, du nombre des cités et d’un environnement assez favorable, la ville de Rome étant un cas à part. Si l’Afrique peut être créditée d’une expansion forte aux deux premiers siècles, ce n’est pas le cas de la Grèce dont la stagnation, commencée avant l’Empire, se poursuit. La Gaule et la péninsule Ibérique donnent l’impression d’une conjoncture favorable si l’on en croit les fouilles.

      

    

    
      3. Classifications sociales


      
        Les dizaines de milliers d’épitaphes retrouvées dans tout l’empire, jointes aux écrits de Cicéron et des juristes, montrent que la famille nucléaire était généralisée à l’époque impériale. Le mariage légal (les « justes noces ») fondait la cellule familiale et l’autorité paternelle (ou patria potestas) sur les enfants que seule l’émancipation ou la mort du père pouvait abolir en droit. La présence universelle de citoyens romains dans les territoires contrôlés par Rome, l’extension, en Occident, du droit latin, le droit grec dominant en Orient secondaient une organisation familiale autour des parents et des enfants, mais les juifs ne renoncèrent pas à la polygamie. La finalité des unions, outre la procréation, était la transmission régulée d’un patrimoine. La famille ainsi définie s’insérait dans un système de parenté bilatérale ou cognatique. Malgré des assouplissements à partir d’Auguste, les femmes et les filles demeurèrent inférieures aux maris et aux fils, non seulement sur le plan de la carrière au service de la communauté, mais en matière de successions. Seules les veuves, sous tutelle malgré tout, avaient la liberté de tester, car elles constituaient en ce cas le lien essentiel entre les générations dans la transmission indispensable des possessions. Filles comme fils pouvaient cependant attaquer un testament paternel ou maternel jugé inique. De même que les adjectifs et superlatifs affectueux des épitaphes ne disent rien sur l’évolution de l’autorité paternelle, de même rien n’appuie l’idée d’une mutation sensible des relations familiales et de l’affectivité dès le ier siècle. La fides (la confiance, le crédit qu’on vous porte) et le devoir priment toujours dans les représentations, semble-t-il. La pratique répandue du concubinage offre un élément d’explication. À titre individuel et suivant le contexte social, des femmes exerçaient, également hors de l’entourage impérial et sénatorial, une influence supérieure à celle qu’autorisait en principe leur condition.

      


      
        La familia, en premier lieu, désignait non la cellule familiale mais la domesticité. L’essor de l’esclavage, pratiqué aux temps anciens, fut la conséquence des guerres de conquête à la fin de la République. Le phénomène, également répandu dans le monde grec, concerna particulièrement l’Italie. Sous l’Empire, en Gaule, en Afrique ou en Asie Mineure entre autres, il semble que les esclaves aient été proportionnellement moins nombreux, ce qui n’empêchait pas les secteurs provinciaux périphériques de s’adonner à l’esclavage et d’être des réservoirs à destination du centre. L’esclave romain devait être affranchi dans les formes prescrites, nécessaires à l’acquisition légale de la liberté. L’affranchi, héritier de la condition juridique de son ancien maître, restait dans la dépendance de son patron, sauf décision expresse de celui-ci. La pleine liberté, l’ingénuité, n’était accessible qu’aux enfants. Le clivage de la liberté personnelle séparait l’ensemble du corps social. Le statut politique intervenait en second lieu : la possession de la citoyenneté romaine était considérée comme un privilège au ier siècle et un grand nombre y aspirait. Le niveau de fortune, le cens, matérialisé par les propriétés foncières et les biens immobiliers urbains, fondait le classement social des citoyens, obligatoirement libres. S’y ajoutaient des critères de dignité et de moralité susceptibles de contrarier la hiérarchie des fortunes. Dès Auguste, la classification concernait l’ensemble des territoires et des communautés de l’empire : au sommet, se tenaient ceux qui pouvaient siéger au sénat et leurs familles, constituant l’ordre sénatorial héréditaire, puis les chevaliers ou membres de l’ordre équestre, bénéficiaires du brevet impérial à titre personnel (mais un fils de chevalier était bien placé pour le devenir). Une distance importante les séparait des plèbes dont la plèbe de Rome était la part privilégiée. Les inégalités entre plébéiens étaient fortes. Les plus pauvres n’étaient pas mieux protégés que les autres ni prioritaires sur les listes d’ayants droit. Les avantages consentis par l’État en matière de nourriture et de festivités s’adressaient à la totalité de la société de l’Vrbs : c’était affaire de dignité pour les descendants des conquérants. On parle justement de « blé politique ». Les étrangers ou pérégrins étaient perçus, en droit et en fait, comme inférieurs, quelles qu’aient été leur richesse et leur culture.

      


      
        Sans la possession de la terre, pas de prestige social. Sans patrimoine ni durée, pas de noblesse. La valeur des ancêtres, la gloire obtenue par des actions qui rejaillissaient sur la communauté tout entière nourrissait le prestige d’une lignée ou, mieux, d’une parenté. Dans l’atrium d’une domus noble, les armoires renfermant les portraits (imagines) et les arbres généalogiques ornés de guirlandes (stemmata) conservaient la mémoire de la famille. L’engagement au service de la cité était essentiel. La fortune devait permettre au sénateur de tenir son rang et de se consacrer aux magistratures, aux commandements militaires, aux fonctions romaines et provinciales. Tous les titulaires de l’ordre sénatorial (600 sénateurs au maximum et 2 000 à 3 000 membres) n’étaient pas nobles : le consulat tenait un rôle décisif dans la définition de la noblesse et 10 % des sénateurs possédaient ou acquéraient par promotion impériale l’honneur d’être inscrits sur l’album avec la qualité, avant tout honorifique, de patricien. L’appartenance à l’ordre très splendide était signalée par des marques distinctives : un cens d’au moins 1 million de sesterces, soit 250 ha de terre, le port du laticlave ou bande de pourpre large sur la tunique, les souliers rouges à boucle dorée en forme de croissant ou lunula, le titre de « clarissime » à partir d’Hadrien, étendu aux enfants et aux épouses par Marc Aurèle, symbole de la consolidation de la société impériale. Les provinciaux augmentèrent régulièrement leur participation au recrutement de ces élites : après les Espagnols et les Narbonnais au ier siècle, les Africains et les Orientaux formaient l’essentiel des nouveaux venus au iie siècle. L’évolution explique que Trajan ait rendu obligatoires le domicile romain et la possession d’un tiers des biens en Italie pour les sénateurs. Les stratégies familiales fondées sur l’alliance et les adoptions décidaient de la longévité des maisons sur le devant de la scène.

      


      
        Les chevaliers romains, parés du titre d’eques Romanus, constituaient aussi un ordre mais plus hétérogène encore que l’ordre sénatorial par l’origine géographique (20 000 à 30 000 personnes), la richesse, le prestige et l’influence. Le cens minimum exigible était de 400 000 sesterces. Une puissante élite équestre, non nécessairement originaire de Rome, pouvait être considérée comme l’égale des sénateurs. L’appartenance à l’ordre équestre se signalait par le port de l’angusticlave ou bande de pourpre étroite, la trabée ou toge ornée de plusieurs bandes de pourpre, arborée lors des grandes cérémonies (recensement, défilé du 15 Juillet pour ceux qui étaient âgés de moins de trente-cinq ans, funérailles impériales), l’anneau d’or et la proédrie, c’est-à-dire le droit d’occuper les sièges des quatorze premiers rangs derrière les sénateurs au théâtre. Au iie siècle, les titres d’egregius (« remarquable »), « perfectissime » et « éminentissime » saluèrent les mérites des procurateurs et préfets. C’est dans leurs rangs que l’ascension au sénat se profilait, moins à titre personnel que par l’intermédiaire des enfants qui recevaient le laticlave, signe d’intégration dans l’ordre sénatorial depuis Caligula. L’admission directe parmi les anciens questeurs, tribuns ou préteurs (l’adlectio) était un deuxième moyen utilisé par les empereurs pour faire face aux difficultés des familles sénatoriales à se perpétuer. Il semble que des descendants d’esclaves et affranchis aient pu se hisser parfois directement jusqu’aux ordres supérieurs. On ne peut le tenir que pour des exceptions : ordinairement, il fallait plusieurs générations à l’ascension de familles d’affranchis, le temps de faire oublier, si possible, la tare servile originelle. L’enrichissement des affranchis par le commerce et les échanges suggère que le gain rapide n’était condamné qu’en raison de son caractère aléatoire et des revers de fortune fréquents qu’il provoquait. À condition de rester une activité transitoire au service d’ambitions nobles ou de la conservation de son rang, la spéculation et le prêt à intérêt, utiles socialement, ne pouvaient être totalement dédaignés.

      


      
        La différenciation non officielle entre Romains de Rome et d’Italie et provinciaux s’accentua sous l’Empire et les empereurs en jouèrent suivant les circonstances et l’estime qu’ils portaient aux membres de telle ou telle famille éminente. Le poète Martial, après la Table claudienne, suggère que la concurrence des provinciaux était perçue parfois comme une atteinte à des droits imprescriptibles. La possession d’un savoir ou d’une culture remarquables ne corrigeait pas d’emblée les défauts d’une infériorité sociale avérée. Les architectes, les artistes, les peintres, les philosophes, les poètes, les rhéteurs pouvaient au mieux faire briller leur talent jusqu’à la Cour : le chemin du pouvoir ne leur était pas ouvert pour autant. Le code social enregistrait le clivage entre citadin et rural, comme le montrent certaines définitions du droit au iiie siècle. Le monde de la campagne, 70 à 80 % de la population, passait pour grossier et barbare, ignorant et imprévisible. La ville était le cadre de la vie civilisée, de l’éducation et de la douceur de vivre. La question n’était pas que de lieu. Pline le Jeune rappelle que la campagne était un séjour propice à l’otium (le loisir et le repos) pour qui savait y adapter le confort et les commodités de la vie urbaine. Les modes de raisonnement de l’aristocratie opposaient des formes d’activité, non des milieux. Le travail pénible de l’agriculteur était jugé bon pour l’esclave. La complémentarité de la ville et de la campagne était naturellement inscrite dans le mode de vie exemplaire de gros propriétaires terriens. Les sociétés de l’Empire romain n’avaient pas de vision structurée de la population active et des catégories socioprofessionnelles. Les métiers, activités concrètes inscrites dans une chaîne organisée de répartition des tâches, ne possédaient pas de continuité véritable. Ils ne sortaient de l’anonymat qu’au hasard d’une spécialisation de durée indéterminée.

      


      
        La majorité de la population avait des horizons limités mais se trouvait enserrée dans un filet enchevêtré de relations émiettées, non codifiées strictement. Le quartier, le voisinage, les collèges et associations à caractère religieux ou ethnique tissaient la trame des solidarités, compétitions et surenchères violentes que redoutaient les puissants. La recherche de patronages et de protections était une arme efficace face à l’isolement. À l’inverse, le protecteur retirait gloire et prestige d’abondantes clientèles. Ces relations souhaitées et valorisantes des deux côtés étaient un trait culturel profondément ancré dans la tradition sociale des Romains. On ne saurait parler de système contrôlé par le pouvoir qui avait plus à craindre qu’à espérer d’un patron trop populaire. Celui-ci ne faisait pas œuvre charitable ou salutaire. Il manifestait sa bienveillance et sa générosité envers qui savait la mériter. Il n’y avait aucune obligation légale à se choisir un patron. La notion de fides, empruntée au vocabulaire du contrat, était au cœur de ces liens de clientèle, non héréditaires. La salutation matinale, assortie de la sportule (en monnaie), était le rite visible qui manifestait le statut de protecteur. Tous les clients n’y sacrifiaient pas chaque jour, d’autant que rien n’interdisait le recours à des patronages multiples. L’empire contribua à mieux formaliser ces pratiques, à les réguler. Si l’empereur ne les confisqua pas à son profit, malgré ce qu’on a écrit, il fit en sorte d’apparaître comme le garant suprême. Son exemple servit de modèle aux rapports existant à tous les niveaux de la sociabilité. Les collèges, les corps de métier, les cités ou les villages adoptaient ce mode de relation dont la protection en justice n’était qu’une des raisons d’être.

      


      
        Une organisation politique et sociale mieux structurée ne signifia pas pour autant la mise en place d’un système de surveillance pointilleux et étouffant. L’Empire doit être considéré comme une époque favorable aux échanges et à leur expansion.

      

    
  

  
    II. Un Empire-monde


    
      Dans une perspective moderne, une construction politique de la taille de l’Empire romain offrait un marché immense et organisé. Parfois, on se fonde sur le discours « En l’honneur de Rome » du rhéteur grec d’Asie du iie siècle, Aelius Aristide, pour y insister, dans la mesure où la capitale y est présentée comme le centre et le lieu de convergence de tout ce que produisait la terre habitée. En retour, la Ville garantissait la prospérité du vaste ensemble territorial. Ce regard postule une réflexion globale sur la validité de concepts récents tels que « économie de marché », « capitalisme », « régionalisation économique », « étatisme » pour rendre compte des phénomènes économiques dans l’empire. Les réalités priment. Les évolutions mettent en relief l’influence non négligeable des contextes. Deux phases sont aisément repérables à l’échelle de l’empire : l’une, d’Auguste à Marc Aurèle, se caractérise par une prospérité générale ; l’autre, de la fin des Sévères à Dioclétien, se signale par des crises répétées et profondes. Entre les deux, un cycle de transition alterne conjonctures favorables et difficultés plus ou moins bien surmontées. À aucun moment on ne peut parler de déclin irrémédiable.

    


    
      1. Liberté et contrôle


      
        La présence du centre romain constitué par une agglomération millionnaire dépendante des provinces pour subvenir à son entretien et répondre aux désirs des habitants attire d’emblée l’attention. Le géographe Strabon n’oublie jamais de mettre en valeur l’intérêt des productions locales pour les Romains de la Ville. Un second paramètre est défini par l’empereur lui-même à la fois consommateur aux ressources exceptionnelles, propriétaire, évergète et responsable des approvisionnements urbains. À l’inverse, la dimension limitée des politiques économiques des Césars, sans véritable continuité, en dehors d’interventions liées à la conscience de certains mécanismes de hausse des prix et des effets des fluctuations monétaires, tend à accréditer l’idée d’un émiettement et d’un morcellement de l’activité et de la richesse. L’impôt, la monnaie relevaient de pratiques universelles, mais leur utilisation et les conséquences qui en découlaient variaient d’une région à l’autre. Dans les recherches récentes, à l’aune de l’activité redoublée des archéologues, la quête d’une géographie économique de l’empire est à nouveau à l’ordre du jour. Il ne s’agit pas d’un palmarès régional des productions et habitats mais de bilans raisonnés sur les rapports entre Rome et ses provinces et sur les possibilités de « décollage » offertes aux zones périphériques.

      


      
        Les échanges et le commerce étaient au centre du développement de l’économie. Le système monétaire fondé sur le trimétallisme (or, argent et alliage à forte teneur en cuivre) avait cours partout et pouvait être adapté quand subsistaient, comme dans les cités grecques, des monnayages locaux. L’aureus, ou monnaie d’or d’une valeur de 25 deniers (monnaie d’argent étalon) ou 100 sesterces (en bronze), était réservé aux paiements de prestige et aux cadeaux. Le denier était utilisé pour les salaires des soldats et des fonctionnaires et entrait dans les transactions jugées honorifiques ou quantitativement importantes. Le sesterce, monnaie de compte d’une valeur de 4 as, et l’as facilitaient les paiements courants. L’impôt direct de répartition composé des tributs sur le sol et par tête était dû par tous les provinciaux non exemptés. Les citoyens romains étaient en outre soumis au vingtième sur les héritages (5 %). Les impôts indirects, nombreux, concernaient les affranchissements, la vente des esclaves, les droits de douane ou portoria (2 ou 2,5 % sur la valeur des marchandises), les ventes aux enchères, la transhumance, les octrois. La fiscalité fut un vecteur de l’économie monétaire, ce qui n’était pas contradictoire avec le maintien de versements en nature dans le cas des dîmes sur les récoltes ou de l’impôt sur les troupeaux. Le trésor impérial puisait aussi des recettes dans les revenus du patrimoine constitué des propriétés foncières, mines et carrières.

      


      
        La circulation des hommes et des marchandises toujours plus intense incita les entrepreneurs, producteurs et artisans à développer leurs activités. Les acteurs influents étaient cependant les élites sociales, sénateurs et chevaliers, ce qui n’excluait pas le dynamisme de certains affranchis prompts à prendre des risques et à profiter de la chance. C’est par l’intermédiaire des membres de leur familia, le plus souvent, que les sénateurs, que leur condition empêchait en théorie de s’adonner au commerce et aux métiers de manieur d’argent, augmentaient leurs sources de revenu. Les banquiers et hommes d’affaires sont mieux étudiés (J. Andreau). Le prêt à intérêt était indispensable à la vie sociale : un débiteur noble empruntait plutôt que de toucher à son capital, base de la classification sociale. Les élites n’hésitaient pas à prêter également, y compris à des taux supérieurs au taux légal (6 à 12 %). Les spécialistes dits argentarii pratiquaient le dépôt (à intérêt) et le crédit aux enchères ; les nummulariichangeaient les pièces dont ils vérifiaient la qualité ; les coactores encaissaient les paiements moyennant une commission et les coactores argentarii cumulaient les trois activités. Les negotiatores, sous l’Empire, étaient des commerçants en gros qui pratiquaient le prêt maritime gagé sur différents biens, dont la cargaison. Tous ces hommes d’affaires entretenaient d’étroites relations entre eux, mais ils ne parvinrent jamais à constituer à Rome un groupe homogène de décideurs à l’affût des moindres signes de croissance ou de récession de l’activité économique. L’Vrbsne fut ni Londres ni New York. Les affaires commerciales se disséminèrent sous les Césars et passèrent aux mains de provinciaux, ce qui ne peut étonner si on compare l’évolution du recrutement des deux ordres et les mesures compensatoires des empereurs.

      


      
        Les Césars avaient des obligations envers Rome et envers les armées qui ne devaient manquer de rien. Outre la préfecture de l’Annone qui pouvait compter sur le blé fiscal et sur les surplus des domaines impériaux, le pouvoir disposait de moyens variés pour contrôler les approvisionnements à caractère politique. Les achats à un prix inférieur au cours du marché, les réquisitions, les prestations en nature contribuaient à faire fonctionner, pour les céréales et l’huile au moins, un « marché subventionné » (A. Tchernia). Des transporteurs privés ou naviculaires étaient engagés par contrat de six ans au service de l’État en échange de privilèges et d’exemptions destinés à les attirer. Les circuits annonaires et militaires n’interdisaient pas aux commerçants et transporteurs contractants de saisir l’occasion de négocier leurs propres stocks. Parallèlement, la ville de Rome n’était pas qu’un centre de consommation gigantesque (J.-P. Morel) : des activités de production et d’échanges y prospéraient, poussées par la présence d’une population surabondante et par les incitations que constituaient les dépenses impériales, les habitudes et les goûts de l’aristocratie sénatoriale et équestre. Le centre romain était assurément prioritaire en cas de concurrence et les serviteurs de la domesticité impériale ou les procurateurs étaient là pour y veiller. Les armées provinciales se ravitaillèrent localement chaque fois que les conditions climatiques le permettaient. Le vin et l’huile suivaient des trajets qui se fixèrent avec le temps. Toutefois, des circuits indifférents aux relations entre les centres et leurs sources attitrées émergèrent à partir de pôles qui avaient, au départ, pu bénéficier du marché officiel.

      

    

    
      2. Une époque de prospérité


      
        D’Auguste au milieu du iie siècle, l’essor des activités économiques saute aux yeux partout où l’on peut fouiller. Les habitats se modifient et se multiplient, des villes naissent ou se transforment, se dotent de monuments prestigieux, les objets usuels ou de valeur, la vaisselle, les conteneurs évoluent et suggèrent un développement quantitatif et qualitatif des échanges, une ouverture nouvelle sur le monde. La navigation maritime redoutait les tempêtes plus que les pirates et l’Océan était arpenté par d’autres que les marins audacieux. Les routes terrestres construites à l’usage des administrateurs et des armées rassuraient marchands et voyageurs guettés par les brigands, les rivières et les fleuves accueillaient des embarcations chargées de marchandises et de passagers. Des postes de surveillance, des relais et des étapes munies d’auberges facilitaient les déplacements des cavaliers et des voitures. L’empire dépêchait partout ses courriers épaulés, comme les fonctionnaires, par le service des véhicules créé par le premier prince. Partout on bâtit, défriche et produit. Les campagnes gagnent en densité d’occupation et le regain d’activité est le vrai moteur de l’essor de productions destinées en partie aux populations urbaines. Des améliorations techniques concernent les amendements, l’outillage ou les façons culturales. Les disettes ne disparaissent pas mais se raréfient, l’alimentation se diversifie. Artisans et marchands sont fiers de leur métier et les riches négociants sont volontiers remerciés et honorés par des communautés reconnaissantes.

      


      
        En Italie et en Occident, la structure dominante est la villa, centre d’un domaine agricole de dimensions variables (30 à 300 ha) mais proportionnelles à la richesse du groupe social auquel appartiennent les propriétaires. La polyculture est la règle : céréales, oliviers et vigne en pays méditerranéen remplacés par des légumes et fruits ailleurs, élevages de caprins, d’ovins ou de bovins, prairies, bois ou landes donnent un aperçu. Ces exploitations prennent leur physionomie véritable dans un contexte défini par des paysages ordonnés de manière différente selon les reliefs et les parcellaires. On s’interroge sur les effets de changements climatiques éventuels, peu apparents semble-t-il. Plus probantes sont les révisions relatives à la signification et à l’influence des centuriations et des autres grilles géométriques marquées dans le sol. Les villae procédaient d’une logique différente de celle qui avait présidé à la constitution d’un espace centurié : leur emplacement était indifférent à une opération qui visait surtout à établir et vérifier commodément le statut des terres. Terrasses, plaines marécageuses, étendues limoneuses propices aux céréales, fonds de vallées aux sols maigres, bassins fluviaux inondés par les crues, sols calcaires pierreux et secs propices à l’olivier, collines et coteaux ensoleillés accueillant une viticulture de qualité, dépressions d’altitude servaient l’ingéniosité des agriculteurs, gros propriétaires férus de Columelle, petits paysans libres ou dépendants, esclaves aux ordres d’un intendant ou vilicus.

      


      
        Les provinces occidentales changèrent leurs habitudes, beaucoup plus que l’Orient héritier des traditions grecques et hellénistiques partagées par Rome. La province d’Afrique proconsulaire et la province d’Asie, mais aussi la Bétique, la Narbonnaise, certaines zones de la Syrie, la luxuriante vallée du Nil entre deux déserts et d’une manière plus générale les rives méditerranéennes fertiles, influencées par l’onde bénéfique, étaient les grandes pourvoyeuses. La richesse agricole, signe visible de prospérité, était un ferment pour l’ensemble de l’activité. La vigueur de l’artisanat et de fabriques de type industriel (J.-P. Morel) allait de pair avec une économie rurale florissante. Il est irréaliste de vouloir mesurer l’impact économique des exploitations minières et des carrières, en grande partie propriété impériale. Toutes les régions en recelaient ou presque, mais les rythmes de leur exploitation varièrent selon les époques et les impératifs politiques ou édilitaires. L’exploitation du fer, particulièrement active en Gaule, répondait à des conditions originales, dans la mesure où les gisements superficiels étaient disséminés et de teneur inégale. La métallurgie alimentait en revanche un artisanat dynamique. À partir du iiie siècle, l’Orient anatolien et syrien manifeste avec l’Afrique une vitalité qui invite à s’intéresser à l’économie, encore mal connue, des villes provinciales.

      

    

    
      3. Les crises du iiie siècle


      
        Le rôle de l’État est au centre des questions financières et monétaires et de leur mise en relation avec une vue globale de l’économie du monde romain : y avait-il des politiques impériales claires en la matière ? Les Césars se contentaient-ils de chercher à préserver les intérêts du Trésor ? Durant la prospérité, il y eut déjà des soubresauts, brefs en général, et des signes de fragilité. La fameuse crise de 33 reflétant un endettement excessif des riches possédants, de portée limitée et due en grande partie à la psychologie des acteurs, révèle les mouve-ments solidaires de la baisse du prix de la terre, accompagnée de la hausse du revenu agricole, et des taux d’intérêt (A. Tchernia). Pline l’Ancien s’alarmait, en moraliste hostile au développement du luxe de l’aristocratie romaine, des conséquences du commerce avec l’Inde (parfums, encens, épices, soie, pierres précieuses) et des hémorragies d’or que celui-ci paraissait provoquer : l’attrait de l’argent facile risquait de gagner les sénateurs contre la règle de la stabilité des patrimoines fonciers associée à l’idéal d’une autarcie civique. Néron dévalua une première fois la monnaie d’or et d’argent pour régler un problème de flux (J. Andreau). Domitien, par deux édits sur la limitation des vignobles, non appliqués il est vrai, avait pour objectif les disponibilités en céréales concurrencées par la viticulture. Quand Trajan imposa aux sénateurs d’investir un tiers de leur capital en Italie, il pensait surtout à sauvegarder le caractère romano-italien du sénat. Il paraît raisonnable de conclure que les empereurs n’arrêtèrent aucune politique économique suivie et qu’ils n’intervinrent que pour répondre à des situations de crise et renouer avec l’équilibre inscrit dans la loi de nature. L’Empire romain était une unité économique territoriale, mais rien ne présidait à une organisation raisonnée de l’espace économique impérial. Les mécanismes observables se mirent en place arbitrairement en dehors même du centre romain. Le système libéral lui-même ne va pas sans un minimum d’organisation technique et administrative.

      


      
        Les événements militaires et politiques ont tenu une place essentielle. Dès Marc Aurèle, le sentiment d’une menace grave sur le Danube modifia les données. Le redressement sévérien n’entraîna le rétablissement de la confiance qu’au prix de décisions lourdes de conséquences. Entre 250 et 274, la dislocation généralisée du système monétaire coïncida avec la succession ininterrompue de difficultés militaires dans tous les secteurs frontaliers de l’empire, et l’année de la capture de Valérien (260) donna le signal d’une désagrégation irrémédiable par la disparition du sesterce et, en Orient, de l’effondrement des monnayages des cités. La réduction des échanges est un fait, aussi bien à cause de la détérioration des relations avec l’Empire perse et avec les Germains libres qu’en raison du morcellement régional de l’Empire romain induit par la situation de crise. Dans un concert de désastres, les usurpations sonnèrent l’heure des attitudes complaisantes envers les soldats qu’il s’agissait de flatter et acheter autant que récompenser, en tout cas de ne pas mécontenter. Quoi qu’il en soit, l’attitude de l’État ne fut pas radicalement modifiée : ni dirigisme, ni interventionnisme, ni politique économique de portée générale n’émergent de cette époque de doute et de résistance de l’Empire. Les réformes successives tentées par les différents empereurs préparèrent l’œuvre de Dioclétien attaché à la tradition et à la conservation de la puissance de Rome. Sauvegarder et contrôler en étaient les maîtres mots.

      


      
        La deuxième moitié du iie siècle annonça un renversement de tendance. La dépréciation des monnaies devint sensible et le titre du denier commença à diminuer. La dévaluation de Septime Sévère entérina le phénomène par la réduction du fin de 50 %, ce qui permit de faire face à l’augmentation de la solde et des dépenses militaires. On appelle antoninianus (terme inconnu des textes) la nouvelle pièce d’argent de deux deniers, ce qu’atteste la couronne radiée et non laurée, dont la valeur pondérale était inférieure à la valeur nominale : Caracalla le créa pour assurer le versement de la solde augmentée d’un quart en 215. Arrêté sous Elagabal, il fut remis à l’honneur par Pupien et Balbin en 238 pour amadouer les soldats. Ce n’est qu’à partir de Trajan Dèce toutefois que le denier se fit rare et que la nouvelle monnaie servit d’étalon. Le monnayage de bronze traditionnel disparut avec Gallien (260) et l’antoninianus contenant chaque fois moins d’argent (2 % pour finir) se transforma en pièce de bronze de mauvais aloi à faible teneur en cuivre. Les émissions se multipliaient et l’or en partie retiré de la circulation et surévalué résistait mieux. Aurélien, avant Dioclétien, tenta une réforme dont la nouveauté tint sans doute à la volonté de fixer arbitrairement la valeur nominale de chaque pièce : l’aurelianus, monnaie de billon (de cuivre argenté), n’inspira pas confiance, et la reprise de la frappe de l’or, plus favorable à l’État, condamnait un peu plus le bronze et l’argent aux yeux des usagers. En Égypte, c’est avec la réforme d’Aurélien, semble-t-il, que les prix s’envolèrent, ce qui désigne les manipulations impériales comme responsables. Dans la phase précédente, les prix furent, croit-on, plus sensibles aux variations du titre des monnaies. La stabilisation du système monétaire autour de valeurs faciales accrochées à la valeur réelle des monnaies était une chose, le contrôle des prix et la rentrée des impôts en étaient une autre. M. Corbier a calculé avec vraisemblance que l’inflation fut sur le long iiie siècle de 3 % en moyenne annuelle, ce qui n’exclut pas des pics élevés. Les monnaies de cuivre et de billon conservèrent leur valeur fiduciaire pour les échanges quotidiens. Il est probable que des secteurs affaiblis connurent une restriction de la circulation mais que d’autres vécurent assez longtemps sur des stocks anciens, moins dévalués. Quoi qu’il en soit, il est hasardeux de spéculer sur les conséquences sociales sélectives de la crise, comme il est imprudent de tabler sur un déclin des cités.

      

    
  

  
    III. Des cités par milliers


    
      S’il fallait ne retenir qu’une donnée, l’extension universelle de la cité caractériserait le Haut-Empire romain. D’un bout à l’autre de l’espace impérial, l’« Empire des cités » vit le jour. Communauté locale organisée sur le modèle gréco-romain de la polis ou de la civitas, cette unité politique à taille humaine offrait à chaque habitant ou presque un horizon collectif et identitaire indispensable. Hors d’elle, pas d’existence digne de ce nom. Le pouvoir impérial ne connaissait que ses représentants comme interlocuteurs. Un acte solennel lui donnait vie et lui octroyait les « droits d’une cité » (les iura), c’est-à-dire l’autonomie institutionnelle et juridique fondée sur des règles précises mais aussi une capacité financière et des privilèges qui l’inséraient dans une relation d’échanges avec Rome et les autres cités. La politique locale entretenait partout l’esprit d’émulation, le sens de l’intérêt général et concourait à inculquer le respect dû à la loi. La communauté civique, dirigée par une élite, concentrait sur elle l’affection, la confiance et la fierté des citoyens.

    


    
      1. Statuts et liberté


      
        Chaque cité était a priori unique, ce que soulignait la formule provinciale assimilable à une liste de communautés censées entretenir chacune des relations bilatérales avec Rome. Le passé plus ou moins ancien, l’histoire, la nature des rapports avec le conquérant formaient autant d’éléments susceptibles de renseigner sur le rang, le degré de liberté – bref, le statut politique. Il semble qu’Auguste ait allégé les catégories juridiques nées sous la République, sans supprimer les privilèges antérieurs comme le montre le tableau plinien. Hors d’Italie, les cités étrangères à la cité romaine sont les cités pérégrines, parmi lesquelles certaines conservent la qualité de « libre » ou, en cas de traité, de « fédérée ». Le droit latin (ius Latii ou droit du Latium) puis le droit romain graduaient les étapes de l’intégration complète de la cité qui pouvait être simple commune latine, accéder au rang de municipe ou de colonie. Relié à la citoyenneté romaine au départ, le municipe se répandit au cours du ier siècle sous la forme originale du « municipe de droit latin » tel que nous le font découvrir les règlements sur bronze retrouvés plus spécialement dans la péninsule Ibérique. En revanche, les colonies latines cessèrent, sauf exception, d’être fondées au début de l’Empire. Seules des colonies romaines continuèrent à être créées ou promues. La hiérarchie s’était définitivement inversée sous l’influence des guerres civiles : le municipe passait désormais après la colonie dont le titre était le plus enviable, car porteur du « privilège de liberté » (F. Jacques) proprement dit.

      


      
        L’Orient avait accueilli des colonies sous César et Auguste et des cas de promotions de cités à ce rang sont attestés encore au iiie siècle dans l’ensemble du monde romain. Le droit latin resta en revanche ignoré des provinces grecques et hellénistiques, ce qui ne peut être négligé quand on cherche à en analyser l’usage et la signification. Rome laissa aux Grecs l’illusion de la pleine liberté, soit en leur octroyant formellement le statut de cité libre, soit en respectant la volonté des instances des poleis de demeurer pérégrines. La tradition de l’autonomie locale y était ancienne et les communautés y étaient pourvues des institutions et des élites nécessaires à leur bon fonctionnement. L’expérience politique des dirigeants, la très haute estime dans laquelle était tenue la culture grecque, le fait que Rome se soit regardée comme l’héritière de la civilisation hellénistique contrebalançaient largement les réserves, les doutes, voire le mépris que les responsables romains pouvaient éprouver envers ceux qu’ils voyaient comme peu dignes des acteurs de l’époque glorieuse des grands ancêtres. L’Asie n’était pas la vieille Grèce cependant et nombre de cités de l’Anatolie connaissaient un dynamisme neuf accompagné, pour certaines, d’une insolente prospérité. Le pouvoir romain se montrait attentif aux réactions et aux sollicitations de ces notables prompts à revendiquer une reconnaissance, une faveur ou un secours quelconques.

      


      
        C’est à partir d’Auguste que les régions occidentales et latinophones de l’empire firent l’apprentissage de la vie municipale et de ses détours. Suivant les secteurs provinciaux, les rythmes et l’extension du phénomène furent distincts. La péninsule Ibérique se municipalisa sous l’impulsion de la dynastie flavienne. Les Gaules, organisées sur le modèle de la cité dès Auguste, acquirent peu à peu au ier siècle le bénéfice du droit latin. La Bretagne, les Germanies, les zones militaires du Rhin et du Danube virent éclore les villes de rang municipal ou assimilables à un municipe de droit latin. En Afrique proconsulaire, l’écheveau des statuts imbriqués de communautés locales soucieuses d’autonomie et de dignité fit place à des hiérarchies simplifiées et plus lisibles. Sous les Sévères, la redéfinition de la pertica de la colonie de Carthage entraîna l’émergence de nouveaux municipes « septimiens ». Les promotions ne se limitèrent pas à ce seul territoire. Carthage elle-même obtint le droit italique ainsi qu’Utique et Lepcis Magna : le sol de ces colonies était considéré comme une portion de l’Italie et jouissait d’immunités fiscales. L’Égypte offre un cas exemplaire. Septime Sévère y introduisit la municipalisation par la création de conseils (boulè) dans les chefs-lieux de nome. L’empire et les cités faisaient bon ménage et s’épaulaient mutuellement. Au iiie siècle encore, on peut observer des créations ou des élévations de communautés civiques jusqu’à Gallien. Des dégradations et des disparitions également. La cité était à la fois un germe de l’urbanisation d’une contrée et l’unité fondamentale du gouvernement et de l’administration des provinces. Pour beaucoup, ce fut la scène principale de l’apprentissage politique.

      

    

    
      2. La politique locale


      
        Les institutions des cités, qu’elles fussent à l’origine démocratiques ou aristocratiques, conjuguaient trois entités hiérarchisées et inégales : le peuple ou le dèmos, les magistrats ou titulaires d’une archè, le conseil (ordo ou boulè). Les vieilles cités grecques avaient emprunté à Athènes ou à Sparte un éventail de fonctions et charges (liturgies) couvrant les domaines principaux de la vie locale : la justice, les finances, l’administration des lieux publics, le ravitaillement, l’éducation, la religion et les jeux. Les noms des magistrats et des liturges et leurs compétences variaient d’une cité à l’autre : archonte, stratège, agoranome, grammateus ou secrétaire, agonothète, gymnasiarque sont parmi les plus usités. L’ecclesia, la boulè, assemblées de type démocratique en principe, perdurèrent. Ce n’est sans doute pas avant Auguste que nombre de cités grecques adoptèrent la gerousia ou Conseil des Anciens, d’origine spartiate, réservée désormais à des citoyens aisés nommés à vie. Les poleis d’époque impériale se transformèrent en gouvernements aristocratiques. La boulè ou Conseil cessa d’être tirée au sort chaque année et des conditions de fortune furent exigées pour y siéger. L’honneur était viager. Le Conseil fut le pivot de la vie locale, contrôlant le peuple, recensé par dème ou par tribu, et les magistrats annuels, devenant l’équivalent exact d’un ordo municipal. Les empereurs eux-mêmes se virent offrir des charges civiques, non sans arrière-pensées. Le culte impérial civique prit naissance en faveur d’Auguste. Adressé à l’empereur vivant, que ces honneurs religieux concoururent à déifier, il fut confié à des prêtrises convoitées et prestigieuses conduisant parfois à la prêtrise provinciale. Il ne régressa pas quand s’estompèrent les manifestations envers l’empereur régnant sous l’impulsion de Tibère et de Claude en particulier.

      


      
        Certaines cités d’Italie ou des vieilles provinces occidentales conservèrent des institutions complexes qui portaient la marque de statuts hérités de la République ou reflétaient une fondation antérieure à la loi municipale de César (45 av. J.-C.). La plupart des cités confirmées, refondées ou créées sous l’Empire adoptèrent un règlement inspiré par la res publica du peuple romain : des collèges de magistrats élus pour une année, des assemblées populaires à vocation électorale divisées en unités de vote appelées « curie », un conseil de décurions recruté sur des bases censitaires évaluées localement. Les lois municipales d’époque flavienne, gravées sur bronze et incomplètes, retrouvées à Malaca, Salpensa ou Irni en Bétique, mettent en évidence le modèle de six magistrats formant trois collèges de deux questeurs, deux édiles et deux duumvirs. Ceux-ci étaient chargés de dire le droit et d’animer la vie locale. Ils convoquaient le conseil, lui soumettaient un ordre du jour et rapportaient ou faisaient rapporter sur les questions à traiter. Les citoyens et les résidents se contentaient de sanctionner par leur vote l’élection des candidats aux magistratures et aux prêtrises proposés par les décurions et le magistrat présidant l’assemblée. Comme en Orient, il est probable que dans certaines cités ce ne sont pas tous les hommes adultes qui étaient inscrits dans les curies. Quand bien même la participation était large, il n’est pas sûr que tout le monde s’était déplacé. La volonté populaire s’exprimait aussi et peut-être surtout de manière plus spontanée au forum, au spectacle ou lors des fêtes civiques.

      


      
        La politique locale était l’affaire des notables. Elle avait pour lieu unique la ville chef-lieu de la cité, siège des institutions et foyer des édifices publics religieux ou profanes les plus prestigieux. Les débats prenaient place à la Curie ou au Conseil, mais, au moins en Orient, à lire par exemple Dion de Pruse, Plutarque ou Aelius Aristide, ils étaient portés sur la place publique quand il fallait prendre à témoin l’ensemble des citoyens. Les décurions ou les bouleutes émettaient des décrets, auxquels pouvaient s’associer le peuple, qu’il fallait voter soit à la majorité absolue, soit à la majorité des deux tiers. Le domaine religieux, l’encadrement des opérations électorales et de la vie politique, la garantie du bon fonctionnement de la justice municipale mobilisaient l’essentiel des compétences avec le contrôle de la caisse publique et des finances de la cité. Le règlement d’Irni et de nombreuses lettres impériales permettent de comprendre combien les cités étaient fragiles et sensibles aux problèmes d’argent. Les magistrats responsables devaient rendre des comptes et fournir des cautions sur leur propre patrimoine. Ils versaient la « somme honoraire » destinée au fonctionnement de la cité quand ils avaient été élus. Les revenus de la communauté municipale étaient variés (biens-fonds, octrois, mines et carrières, amendes), mais les sommes en jeu étaient souvent assez modestes, proportionnelles à la taille et au prestige de la cité. La part des générosités individuelles ou évergésies fait l’objet de réestimations à la baisse : les libéralités contribuèrent sans aucun doute à l’essor de la vie civique ; il n’est pas certain que les ressources propres de la cité n’aient pas eu un rôle supérieur à celui qu’on a longtemps envisagé. Il convient de nuancer selon les conjonctures locales, les comportements des notables et les périodes. Endettement et compétition entre notables pour dépasser leurs pairs par leur munificence exposaient les cités aux difficultés financières de manière récurrente.

      

    

    
      3. L’expression d’une vie civilisée


      
        Rome n’avait pas grand-chose à redouter des cités, désarmées et incapables de mener une politique indépendante. Il serait erroné d’affirmer que le pouvoir impérial les méprisait et se gaussait de leurs jeux un peu vains et quelquefois ruineux. L’empereur avait besoin des cités comme elles avaient besoin de lui. C’est pourquoi, il lui arrivait d’être agacé par leur propension à trop dépenser et à attendre des solutions d’en haut. L’autonomie était une valeur fondamentale, elle avait un prix. Le caractère souvent vaniteux, pompeux et moralisateur des proclamations des notables locaux ne relevait pas du stéréotype mais bien d’un style de relations imposé par les conditions mêmes de la vie civique. Les formulations, qui peuvent étonner, offraient un moyen d’exprimer positivement un certain nombre de normes idéales auxquelles on aurait souhaité se conformer sans toujours y parvenir. Derrière le conservatisme et la référence à la tradition, d’autant plus présente, semble-t-il, que la cité était soumise à des adaptations inévitables, il faut lire l’attachement des élites et des citoyens à une communauté jugée indépassable, la fierté et l’orgueil de bénéficier d’une identité propre, le sentiment que la vie civique, placée sous l’égide de la loi, renfermait tout ce qui constituait la civilisation. Les difficultés matérielles, les problèmes de ravitaillement, les disputes internes ou les rivalités avec les voisins, les mesquineries et les obligations de se courber devant un gouverneur ou un empereur n’étaient que la rançon de la liberté et de l’émulation entre citoyens zélés.

      


      
        L’honneur d’être une cité n’était pas qu’un mot. La protection des divinités poliades répondait de sa perpétuation. La religion participait pleinement à la construction de la communauté : les dieux devaient être vénérés pour continuer à accorder leur patronage. Les fêtes, accompagnées de jeux et spectacles, se faisaient l’écho de cette marque d’attention divine. L’illustration de sa cité était par ailleurs une question d’estime de soi, d’amour-propre : concours d’éloquence, concours athlétiques, poétiques ou musicaux, spectacles au théâtre, au cirque ou à l’amphithéâtre, banquets ou cadeaux attiraient la population de la campagne et des cités voisines et servaient la renommée de la cité. Plus les manifestations étaient nombreuses et richement dotées, plus les générosités envers le peuple et les étrangers étaient grandes, plus la gloire rejaillissait sur les élites dirigeantes. Celles-ci mettaient aussi en exergue leur pouvoir et leur réputation dans la parure monumentale de la ville dont la beauté, l’originalité, les dimensions en imposaient aux rivales locales. Il fallait susciter l’admiration jalouse des voisins et l’étonnement des hôtes de passage. Les sociétés civiques n’hésitaient pas à témoigner, à la moindre occasion, qu’elles se plaçaient résolument aux antipodes de la barbarie. Avec le temps, les notables, soucieux de leurs héritages familiaux, de leur noblesse et de leur bonne éducation, empruntèrent des références vertueuses aux empereurs et affectèrent de cultiver la bonté, l’intégrité et le dévouement, lourd à porter, au service du bien commun. La recherche volontaire des honneurs ou philotimia n’allait jamais sans péril, mais elle trahissait le goût de l’émulation franche et signalait une supériorité sociale que la communauté ne pouvait que reconnaître. Malgré les hiérarchies et les inégalités, les solidarités fondées sur l’appartenance à une même cité relevaient d’une préoccupation constante des élites locales : leur oubli risquait de rompre la concorde des citoyens.

      


      
        L’amour de la patrie (désigné par l’adjectif philopatris) était déjà digne d’éloge dans les cités grecques. L’amorpatriae, formule usitée dans les inscriptions latines, exprimait le lien étroit avec la patrie locale (la polis ou cité) et non l’affection envers la « patrie universelle », Rome (Cicéron). Les inscriptions de l’Orient et de l’Afrique proconsulaire surtout en parlent volontiers à l’époque impériale. Au sens le plus immédiat, la cité-patrie était le lieu d’origine d’une famille, la terre des ancêtres vers laquelle on revenait après l’avoir quittée. Le changement de domicile ne modifiait pas l’origo d’un individu, sauf renonciation expresse librement consentie ou imposée. Le patriotisme était, une fois encore, avant tout la marque des notables. Deux formes émergent des documents : le patriotisme décrété par les pairs, le patriotisme revendiqué. Dans tous les cas, on ne saisit que des suppléments de patriotisme. Les manifestations d’attachement affectif jugées exceptionnelles prenaient leur pleine signification en fonction des circonstances : l’amour de la patrie reflétait des actes et des décisions heureuses qui avaient évité le danger ou en avaient sauvé la collectivité. La « patrie » affleurait quand plus rien ne pouvait servir : son usage permettait à tous de se sentir chez eux et responsables de l’intégrité et de la conservation de la communauté concrète, vivante et connaissable. La patrie appelait l’identité politique, le sentiment d’appartenance indéfectible à une cité civilisée. Chacun y sacrifiait à sa mesure en fonction de ses horizons sociaux et familiaux. Il n’est donc pas contradictoire qu’un incola (résident étranger) à Mérida revendique sa qualité de Turdule ou qu’Apulée de Madaure, fils de notables en possession de la citoyenneté romaine, se présente comme « demi-numide, demigétule ». La cité et la patrie n’étaient que la fraction la plus visible de constructions identitaires devenues très complexes. Pour qui en était originaire, il n’y avait pas de patrie de seconde zone.

      


      
        Les cellules civiques étaient la substance même de l’empire. On comprend ainsi pourquoi le iiie siècle ne peut pas être décrit comme une période de crise et de décadence de la cité mais comme une phase de consolidation et d’intégration politique renforcée. L’hellénisme, vecteur de la polis, poursuivit son renouvellement. Les provinces occidentales continuèrent de se latiniser dans un cadre municipal. L’universalité d’un modèle lentement adapté aux conditions locales rend compte de la diversité dans l’unité. Il peut paraître hasardeux d’affirmer que les cités, petites ou grandes, devaient leur épanouissement et leur liberté à l’empire. Il est pourtant observable que les deux entités vécurent en symbiose et évoluèrent au diapason des événements porteurs de menaces et de dangers. De la résistance de l’empire dépendit la résistance des cités. On ne peut s’étonner. Ce qui frappe bien davantage est que le monde des cités concentrait les énergies et l’attention des élites actives et ambitieuses, c’est-à-dire d’un pourcentage relativement faible des 80 millions d’habitants. Tout autour, à une distance plus ou moins grande et plus ou moins difficile à franchir, alors même qu’ils étaient pour une grande part inclus dans les cadres politiques dominants, des groupes et des individus se tenaient à l’écart des centres civilisés. Il ne s’agit pas seulement des masses de ruraux qui n’ont que rarement droit à la parole dans les sources, mais de catégories variées, placées aux marges pour des raisons différentes et témoins que les pouvoirs constitués ne pouvaient pas tout contrôler.

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  L’empire en question


  
    

  


  
    
      La domination romaine, le modèle social impérial reposaient sur de criantes inégalités sources de maux, de heurts quotidiens et de crises plus profondes. L’affirmation du droit n’a pas aboli le recours à la violence dont l’État usait lui-même quand il le jugeait bon. Les riches n’ont pas eu pour souci d’extirper la pauvreté, l’esclavage continua et prospéra ; sa suppression ne paraissait pas pensable à un Épictète, car il participait de l’ordre rationnel de l’univers. Beaucoup, malgré les voyages, les échanges et l’ouverture vers l’extérieur, vécurent dans des mondes cloisonnés, qu’il se soit agi des paysanneries, de groupes ethniques, de ceux qui exerçaient des métiers infamants (acteurs, cochers, gladiateurs). Les femmes étaient, dans leur grande majorité, en droit et en fait traitées comme inférieures et mineures. Les citoyens romains, les serviteurs de l’État, les soldats bénéficiaient de protections et de privilèges que se plaisent à évoquer les historiens anciens et les œuvres de fiction. L’Empire romain ne fut pas un modèle de justice ni d’organisation humaine idéale, ce qui n’est évidemment pas la question. Il ne fut pas non plus le catalyseur d’une unité politique considérée comme souhaitable par tous. Ce n’est qu’après les crises et au temps de la reconstruction postérieure que monarchie et unité de la Romanité devinrent les supports autoproclamés d’un principe unitaire plus idéologique que territorial et identitaire. Les adversaires de la puissance de Rome ne furent pas seulement les peuples extérieurs désireux d’être accueillis et de partager la richesse des provinces. Au nom de traditions culturelles, religieuses ou plus simplement par refus d’un système ressenti comme lointain et arbitraire, des citoyens de l’empire ont posé des jalons pour des changements collectifs de modes de raisonnement et une évolution des relations sociales. Résistance des conquis ou échec de la romanisation ? Il ne s’agit pas non plus de cela. La dynamique impériale et le monde qui en avait résulté du fait d’une stabilité durable de l’empire sécrétèrent partout les germes de nouveautés disséminées et mises au service d’ambitions concurrentes et multiples.

    

  

  
    I. La question de la romanisation


    
      Le mot n’a pas bonne presse aujourd’hui, spécialement chez les historiens anglo-saxons. Les réalités qu’il sert à décrire n’ont pas disparu pour autant et il est souhaitable de qualifier à chaque fois ce dont il s’agit (politique, économique, culturelle, etc.). Le concept désigne donc un ensemble de procédures, non exclusives, induites par la domination romaine sur les provinces, caractérisé par des rythmes, des étapes, des degrés et des réactions très divers. La phase impériale constitue un moment intense du phénomène exprimé dans des adaptations régionales originales.

    


    
      1. Définition


      
        Les débats sur les rapports entre Rome et les provinciaux ont changé depuis trente ans. L’alternative « résistance » (indigène) ou « intégration » a été perçue comme trop réductrice, d’autant que la définition de la province, entité administrative, échappait aux catégories ethniques et politiques. En outre, les cités, une à une, définissaient les interlocuteurs reconnus ou agréés. Les réactions et les initiatives des élites provinciales non dépourvues d’arguments face au pouvoir romain, lui-même plus disposé à les écouter que le sénat vainqueur de Carthage, font l’objet d’une plus grande attention. Sans tomber dans le travers d’un gouvernement attentif à une opinion publique consciente de son influence, sans parler de dialogue permanent, force est de constater que les provinciaux pouvaient émettre des avis et les faire remonter jusqu’aux autorités compétentes dans des domaines aussi sensibles que la fiscalité ou la justice. L’absence de politique avérée d’assimilation à tout prix des conquis de la part du vainqueur ne disqualifie pas la notion de « romanisation ». Les pouvoirs romains successifs n’ont eu de cesse que les populations soumises aient contribué à la grandeur de Rome avant de ne plus les regarder comme des ennemis. La fides ne fut jamais que le crédit qu’on accordait à Rome, sans gage de réciprocité. La paix signifiait que la Ville était maîtresse du jeu et que ses institutions et son autorité guidaient les relations politiques, économiques, sociales et culturelles dans l’empire. Cette « deuxième romanisation » déplace l’attention vers le terrain socioculturel : comme l’explique le Grec d’Amasée du Pont, Strabon, elle consiste à « tourner ses regards vers Rome », ce qui rend compte à la fois de l’impact du centre et de la distance des cultures provinciales par rapport aux références romaines. La peur du barbare ou d’être perçu comme barbare est un élément décisif rarement invoqué. L’empire manifesta plus d’indifférence qu’il ne concéda de franche liberté. L’autonomie n’était pas l’indépendance. Au quotidien, dans les multiples communautés qui composaient le substrat de la domination romaine, s’élaborèrent des alchimies culturelles créatrices de mélanges inédits, source de modifications imperceptibles sous l’apparence de la continuité.

      

    

    
      2. Mutations


      
        Les transformations culturelles des sociétés locales sont mal connues : les travaux susceptibles de faire progresser les dossiers sont encore assez peu nombreux et passent par la nécessaire construction de modèles qu’il s’agit de jauger, voire de déconstruire afin de les adapter au contexte. Aucun mot ne peut à lui seul désigner ce qui s’est réellement produit. Dans la documentation dont les contenus reflètent le mieux les combinaisons et les mélanges engendrés par la « révolution augustéenne », les inscriptions votives et funéraires, les objets issus de l’artisanat et les œuvres d’art fournissent les indices les plus fiables. L’hétérogénéité des expressions, malgré le recours aux langues dominantes et aux supports empruntés aux traditions des conquérants, témoigne que, face aux sollicitations extérieures, les provinciaux réagissaient à l’aune de stratégies individuelles et collectives qui disent l’attrait et les séductions de la supériorité romaine autant que l’impossibilité d’y adhérer sans effort. Comme on l’a rappelé (G. Woolf), une nouvelle civilisation matérielle s’est imposée avec le temps : la céramique, les amphores, les thermes, les maisons, les déchets eux-mêmes sont l’écho de nouvelles habitudes alimentaires, d’une hygiène corporelle réformée, de relations sociales rénovées, de goûts évolutifs. Quelle qu’ait été son appartenance sociale, chacun avait de bonnes raisons de chercher à s’insérer dans la norme en vigueur : la question était de savoir jusqu’à quel point ce choix concourait à valoriser le bénéficiaire ou, à l’inverse, ne justifiait pas de tels efforts. En l’occurrence, le regard des pairs influait plus que celui de Rome. Peu nombreux étaient ceux qui adhéraient d’emblée ou s’engageaient dans un refus total. C’était affaire d’interprétation individuelle et collective dans une conjoncture donnée.

      

    

    
      3. Identités nouvelles


      
        Il est vrai que les pratiques ont poussé à devenir « Romain » et non « Gallo-Romain », « Hispano-Romain », voire « Gréco-Romain » : le sentiment de double appartenance signalait une transition, un passage, non une identité stable, jamais énoncée clairement. Toutefois, personne n’a pu vraiment se tenir à l’écart du mouvement, ce qui explique la diversité des transformations et des expressions de la nouveauté. Par ailleurs, ceux qui devinrent « Romains » ne le furent jamais qu’à leur manière, car il n’y avait pas un modèle particulier qui permît de décerner un brevet de romanité. L’intégration politique et juridique sanctionnait en principe une évolution parvenue à son terme ou en voie d’achèvement. Les modes de consommation, d’habillement, l’adoption d’une autre langue ne signifiaient pas le renoncement à des traditions et des manières de penser héritées, culturellement prégnantes. L’attachement à la langue et à la culture maternelles, à l’inverse, n’impliquait pas le refus de toute évolution ni leur abandon. Le cas des élites des cités grecques mérite réflexion. On affirme volontiers que les Grecs sont restés Grecs et « xénophobes » parce qu’ils avaient le privilège de l’ancienneté et, forts de leur supériorité, qu’ils se posaient en détenteurs d’une culture à forte tonalité identitaire. Ce faisant, on n’évite pas les pièges tendus par les intellectuels grecs eux-mêmes, soucieux d’universalité. Dion de Pruse ou Aelius Aristide, confrontés aux réalités des cités, que ce fût la leur ou celles dont ils étaient appelés à faire l’éloge, n’étaient pas des résistants, champions d’une cause grecque imaginaire. Les Grecs n’étaient pas unanimes sur des positions à défendre. Tous étaient les dépositaires d’un legs ineffaçable de la polis : l’inclination permanente à la compétition avec tous les autres, y compris les Grecs et leurs cités, seule façon jugée acceptable de mériter de sa patrie, communauté libre et se suffisant à elle-même. Rome, en ce sens, n’était pas un empêcheur de tourner en rond, car son attitude servait le même dessein en protégeant les poleis. Plutarque l’interpréta en invitant ses semblables à revêtir les magistratures civiques afin de continuer à peser sur le cours des choses. D’autres se lancèrent dans une compétition acharnée pour honorer le maître de Rome et attirer sur leur communauté ses bienfaits. Les élites des cités grecques réussirent peu à peu à adapter leur langage à la perception qu’elles avaient de l’empereur et du pouvoir impérial en usant de formulations qui leur étaient familières et empruntées à la description des pouvoirs divins (S. Price).

      

    
  

  
    II. La question des révoltes


    
      En dehors des épisodes de conquête, volontairement omis ici, les réponses à la domination de l’empereur et de l’État romain furent parfois violentes, ce qui ne veut pas dire nécessairement qu’elles avaient un caractère identitaire prononcé ni un but sécessionniste. Il est néanmoins remarquable que ce soit dans les périodes d’adaptation aux règles administratives appliquées par Auguste que les crises aient été souvent les plus graves.

    


    
      1. Le rôle de la fiscalité


      
        Le cas de la Gaule offre une bonne illustration des écueils et des contestations. Il n’y avait pas, contrairement à ce qu’on écrit parfois, de question gauloise spécifique. La « terreur » supposée que les Gaulois auraient inspirée aux Romains ne trouve pas d’écho dans les sources. La nostalgie du temps de l’indépendance ne résiste pas davantage à l’examen, car il n’y eut jamais d’unité gauloise ni de front commun face à un pouvoir tenu pour tyrannique. Les provinces des Gaules réagirent surtout aux conjonctures militaires sur le Rhin, aux exigences jugées exorbitantes du fisc et aux responsabilités nouvelles que l’intégration administrative faisait peser sur les épaules d’élites souvent rendues fragiles par la compétition entre notables. L’impôt et le recrutement militaire constituaient deux points névralgiques. Les recensements, base des opérations, étaient mal supportés dès le règne d’Auguste qui avait sans doute alourdi l’imposition annuelle de 40 millions de sesterces fixée pour l’ensemble des Gaules par César. L’escroquerie du procurateur Licinus en 15 av. J.-C., la révolte des cités gauloises de 21 (surtout les Trévires et les Éduens), les épisodes des guerres civiles de 68-70 montrent que les méthodes de l’administration fiscale influaient plus sans doute que le poids du tribut lui-même. Outre la responsabilité des cités dans le versement soit en espèces soit en ravitaillement militaire, le décalage entre la mise à jour des recensements et les sommes dues par une communauté, fondées en partie sur la richesse effective des citoyens et de la cité, était source de déséquilibres et de mécontentements. À lire Tacite, les élites trévires ou éduennes, mécontentes de la suppression de certains privilèges par Tibère, n’étaient plus en mesure de faire face à toutes les obligations qui leur incombaient : être garantes du paiement régulier de l’impôt, dépenser pour l’embellissement et le confort de la cité, faire face à la concurrence de nouveaux riches, cautionner le recrutement régulier de jeunes soldats exposés à l’ennemi. Le processus enclenché, aggravé par des abus, exposait certains nobles locaux à l’endettement excessif et à l’impossibilité de tenir leur rang. En revanche, s’il est évident que le soulèvement de Vindex en 68 eut pour origine les excès de Néron en matière fiscale, la suite des événements ne se comprend que par le contexte d’une guerre civile propice aux ambitions et aux profits inavouables que le retour au calme condamnait. L’assemblée de Reims du printemps 70, loin d’avoir été un « Conseil national » de toutes les Gaules destiné à choisir entre Rome et un État gaulois, s’explique par le vide du pouvoir consécutif aux changements fréquents d’empereur, la crainte de représailles et l’opposition entre le parti flavien et ceux qui avaient cru à la victoire et à l’impunité dans le sillage de Vitellius. L’exemple des Gaulois n’est qu’un exemple. On pourrait, sur la durée des trois siècles envisagée, multiplier les analyses et affiner les typologies. On se limitera à évoquer la révolte africaine de Thysdrus (El-Jem) en 238 qui eut pour motif l’attitude hostile de l’administration financière impériale envers les propriétaires terriens. L’insurrection des « jeunes » déboucha sur la proclamation du proconsul de la province, Gordien, comme Auguste. L’armée voisine de Numidie mata la révolte et tua le fils du prétendant qui choisit le suicide. L’empereur Maximin fut finalement victime de ces événements et laissa la place au petit-fils de Gordien, le jeune Gordien III. À la faveur d’un bilan global, on distingue nettement deux types de situation : celle qui déboucha sur une guerre civile et eut donc un réel impact ; celle qui condamna les révoltés à l’isolement, malgré des succès au départ, ouvrant la voie à une rude répression envers les malheureux vaincus.

      

    

    
      2. Mécontentements et affrontements


      
        Des violences endémiques surgirent en différents points de l’empire, sans toujours déboucher sur des rébellions armées. Des flambées soudaines, que rien ne laissait vraiment deviner, prenaient les représentants du pouvoir au dépourvu. À Rome, l’empereur devait payer de sa personne pour apaiser la foule. Dans les cités provinciales, la disette, due en général à des catastrophes naturelles ou à la sécheresse, tournait parfois à l’émeute. Les spéculateurs réels ou supposés étaient montrés du doigt et violemment pris à partie, malgré la protection du gouverneur. Dans les campagnes, les populations insatisfaites tentèrent le plus souvent d’obtenir réparation par le recours à l’autorité impériale, surtout quand les fauteurs de trouble étaient les soldats ou les fonctionnaires. Le dénuement, l’isolement, le refus de se soumettre à la loi, l’affaiblissement du contrôle administratif favorisaient le brigandage dont les sources ne parlent que quand l’événement affecte directement le pouvoir et la personne de l’empereur. En ce sens, caractéristique est la révolte, présentée parfois comme une invention, du déserteur Maternus, parti de Germanie et pillant la Gaule entre 185 et 187 avant d’échouer dans sa tentative pour assassiner Commode à Rome. Le déguisement des « ennemis publics » est un des ressorts de la dramatisation des entreprises de ce genre. On le retrouve au début de la révolte égyptienne des Boukoloi en 172. Ces « bouviers » du delta du Nil, entraînés par le prêtre Isidore, menacèrent Alexandrie et furent vaincus difficilement par un bon général, C. Avidius Cassius, futur prétendant éphémère à la succession de Marc Aurèle, sur la foi d’une rumeur. La dimension religieuse est présente et se conjugue avec un problème social (ils avaient été rejoints par des paysans fuyant leur village) et un milieu naturel propice à la résistance et à la ruse, bien que les brigands soient crédités d’une victoire dans une bataille rangée. La réaction des autorités est tardive quelles qu’en soient les raisons, ce qui facilita l’extension du mouvement. En Égypte, c’est surtout Alexandrie qui se manifestait par des explosions répétées de violence. Au litige permanent entre les Alexandrins et le pouvoir romain qui avait mis fin à la boulè sous Auguste, s’ajoutaient les discordes répétées entre les communautés grecque et juive et la sensibilité vive d’une population mêlée et surabondante que grossissaient des marginaux et des familles en rupture de ban.

      


      
        La religion n’était pas a priori une source de conflit violent dans l’Empire romain. Des cultes très divers se côtoyèrent partout, issus de traditions locales complexes. Les cultes orientaux, hellénisés ou non, se répandirent en Occident sans susciter de véritable hostilité autre que celle qu’inspirait la nouveauté et l’étrangeté. Les dévotions envers les divinités préromaines en Afrique, péninsule Ibérique, Gaule et Bretagne prospérèrent. À titre privé, chacun honorait les divinités de son choix. Les responsables des prêtrises et sanctuaires non romains étaient sans doute surveillés, mais, si les druides et les sacrifices humains firent l’objet d’interdictions officielles, celles-ci ne furent pas toujours suivies d’application. On note que le druidisme et les sacrifices humains faisaient figure de superstition, mais que cet excès de religion représentait un danger pour le pouvoir au même titre que la magie : les pratiques visant à connaître l’avenir passaient pour des marques de défiance envers l’empereur dont on souhaitait la disparition. Le délit religieux existait bien : il découlait de comportements sans mesure, perçus comme nuisibles à la « paix des dieux » sur laquelle reposait la religion publique à Rome et dans les cités. La participation aux cérémonies collectives n’était pas obligatoire. La présence d’un magistrat et d’un prêtre suffisait à valider l’acte religieux. Un citoyen romain, quel qu’il fût, ne pouvait pas perturber sans risques graves la pratique des rites essentiels. La norme qui servait à dessiner les contours de « ce qui était acceptable » (S. Price), et donc inacceptable, établissait la primauté de la fidélité à la religion de ses ancêtres. Quand on changeait de cité et devenait citoyen romain, les dieux patrons de la res publica et de l’empire devenaient les divinités ancestrales qu’il fallait respecter, même pour les juifs devenus citoyens qui n’étaient pas tenus de renoncer à leur culte, mais ne devaient rien entreprendre contre eux. Rome ne fut pas tolérante par principe. Le discours religieux excluait le droit à l’athéisme (la négation des dieux) proclamé. La religion était un indicateur puissant de l’appartenance à une communauté organisée au sein de laquelle le pouvoir était clairement identifié et protégé par les maîtres invisibles.

      

    

    
      3. Juifs et chrétiens


      
        Malgré les conflits entre les deux communautés, malgré des sources postérieures au triomphe du christianisme partisanes, noircissant les juifs, l’historiographie a coutume de les réunir quand il s’agit de leurs rapports respectifs avec les Romains, car, outre la filiation juive du christianisme, les deux systèmes religieux se placent non dans la perspective du polythéisme propre au monde antique mais se réclament du monothéisme. Plus ancien, attaché à une communauté qu’il identifiait et centré autour d’un lieu saint, le judaïsme entra en guerre à plusieurs reprises avec le pouvoir romain.

      


      
        Les juifs étaient répartis en deux entités distinctes : ceux de Judée, rassemblés autour du temple de Jérusalem reconstruit au retour de l’exil à Babylone (le « second Temple »), et ceux de la « dispersion » ou diaspora, hellénisés, présents à Rome mais surtout à Alexandrie, en Cyrénaïque et dans les communautés de l’Asie Mineure, sans oublier ceux qui vivaient hors de l’empire. Le terrain religieux fut un aliment important des hostilités parfois haineuses entre les juifs et les Romains, jusqu’à l’incompréhension. La description du judaïsme et de ses pratiques et observances que donne Tacite, qui, en l’occurrence, se comporte en porte-parole de l’État romain, traduit l’incompréhension que le monothéisme et la loi mosaïque suscitaient chez les élites romaines. La crainte permanente du complot, également. Que l’historien rapporte sans souci de vérification ou d’examen rigoureux des affirmations qui caricaturent et déforment gravement la réalité n’est pas étonnant ni exclusif d’un traitement de la religion juive, tournée en ridicule. Le critère augustéen de la barbarie appliqué aussi aux cultes d’Égypte et à ses animaux divinisés nourrissait l’idée de superstition, de mauvaise distance par rapport aux êtres divins. Le monothéisme niait entre autres les dieux de Rome. Yahvé était le dieu des seuls juifs promis à la domination universelle. Ces conceptions ne pouvaient, aux yeux des Romains, qu’engendrer le désordre et la mise en cause de la puissance romaine. Depuis que Pompée avait, en 63 av. J.-C., pénétré dans le « Saint des Saints », la domination romaine était mal supportée. La création de la province équestre de Judée à la suite de la succession troublée d’Hérode en 6 apr. J.-C. aggrava le refus. La domination, non la religion, était au cœur des conflits. L’arbitraire et les maladresses du gouvernement romain provoquèrent l’explosion de violence. Les convictions religieuses attisèrent le feu de la guerre.

      


      
        Deux grandes confrontations eurent pour théâtre la Judée, en 66-70 et en 132-135. Malgré un désir presque unanime d’une Palestine indépendante, les juifs furent loin d’offrir un front uni face au pouvoir qu’ils voulaient voir rejeté hors de leur territoire. Les clivages religieux se doublaient de divisions sociales, de rivalités personnelles et de cloisonnements ethniques. Les notables tergiversaient, laissant le champ libre aux éléments les plus radicaux que Flavius-Josèphe appelle les « zélotes » ou « quatrième philosophie ». La guerre naquit de provocations du procurateur. Son extension fut facilitée par des succès initiaux des séditieux qui tinrent tête à des autorités romaines peu préparées à réagir efficacement. Néron désigna Vespasien en 67. On est frappé de constater que le Flavien, aidé il est vrai de Titus, ait pu mener de front une guerre contre les juifs et une guerre civile pour la conquête de l’empire. La prise de Jérusalem à l’été 70 se solda par la destruction du Temple ravagé par le feu. Comme souvent, les responsabilités du drame sont difficiles à déterminer et sont de l’ordre de la polémique. Pour le judaïsme, une nouvelle époque commençait, sans le Temple. Flavius-Josèphe salue l’héroïsme de la résistance de la forteresse de Masada sur les bords de la mer Morte, achevée en 73 par un suicide collectif. Une soixantaine d’années plus tard, Simon Bar-Kosiba (ou Bar-Kokhba) fut l’instigateur d’un soulèvement pour le retour à un État d’Israël. La durée de trois ans souligna les défauts d’une riposte romaine lente à prendre forme. Les insurgés résistèrent en utilisant les cachettes offertes par le terrain. La répression fut impitoyable, Jérusalem transformée en colonie Aelia Capitolina et la province reçut le nom de Syrie-Palestine. Lourdement vaincu, le judaïsme était affaibli et contraint de se réorganiser pour survivre. Tous les juifs de l’empire étaient soumis à l’impôt du demi-shekel qui, depuis Domitien, tombait dans le Fiscus iudaicus.

      


      
        Les événements de Judée poussèrent de nombreux coreligionnaires à rejoindre la diaspora. La plus grave explosion chez les juifs de la dispersion fut celle de 115-117 : les juifs de Cyrénaïque, d’Alexandrie et d’Égypte, de Chypre et de Mésopotamie livrèrent une guerre acharnée à Trajan, occupé par sa campagne parthique, qui confia la lutte à son légat Q. Marcius Turbo. Le foyer en fut sans doute Cyrène plutôt qu’Alexandrie et le prétexte un conflit entre juifs et Grecs. Les massacres et la répression sonnèrent le glas des communautés judaïques d’Égypte. Dès le temps de Philon, sous Tibère, un contentieux politique opposait violemment juifs et Grecs, et au-delà Rome et juifs d’Alexandrie. Hors de la Palestine aussi, le judaïsme échoua dans sa quête d’une identité propre acceptable par le pouvoir romain et les autres groupes sociaux qui ne virent en lui qu’un particularisme intransigeant. Cependant, les juifs partageaient avec les autres peuples anciens le principe de la religion « nationale », c’est-à-dire la coïncidence entre une communauté politique reconnue et des cultes ancestraux. Leur refus de l’étranger, l’exclusivisme judéocentrique, fut donc la cause essentielle des malentendus et des rumeurs incontrôlées venues des deux côtés. L’épisode du culte impérial, sous Caligula, prolongé par la lettre de Claude aux Alexandrins, en apporte une illustration. L’empereur Gaius provoqua les juifs en voulant imposer sa statue dans le Temple de Jérusalem pour répondre à la destruction d’un autel du culte impérial à Iamnia. Devant les tensions et les risques d’émeute, Claude imposa le respect du culte juif aux Alexandrins mais ordonna aussi aux juifs de renoncer à leur prétention à l’égalité politique avec les Hellènes. Comme on sait, ce compromis ne fut guère suivi d’effets durables.

      


      
        Les conflits entre les chrétiens et l’empire se cristallisèrent également autour du culte impérial. D’origine juive, les chrétiens furent longtemps confondus avec une secte judaïque, d’autant que les communautés de la diaspora furent les premières à accueillir la nouvelle religion. Néron les accusa d’avoir incendié Rome en 64, jouant sur la confusion avec les juifs très présents dans la capitale, dans la région au-delà du Tibre. Aucun dispositif juridique nouveau ne fut arrêté et on ne saurait défendre l’idée d’un édit contre les chrétiens. C’est en Orient que le christianisme se développa précocement sous l’impulsion de Paul de Tarse. Sous son influence, la secte s’ouvrit aux « gentils » et se dissocia de l’appartenance à une communauté politique. C’est cette évolution qui marqua une rupture avec les normes romaines dont témoigne la fameuse lettre de Pline le Jeune à propos des chrétiens du Pont, sous Trajan. La distinction entre chrétiens et juifs fut lente à s’opérer chez les responsables romains et dans l’opinion publique. Le iiie siècle fut décisif dans l’affirmation d’une identité des chrétiens et du christianisme et prépara l’émergence d’une Église éloignée des communautés des deux premiers siècles traversées par des conflits de toute sorte et rigoristes. Chercher la part de responsabilité de l’État et celle des chrétiens eux-mêmes dans les affrontements et les persécutions n’est pas jugé pertinent. La visibilité croissante des communautés (A. Rousselle) les exposa à la vindicte des autorités chaque fois que les choses ne tournaient pas rond. Les crises du iiie siècle hâtèrent les persécutions programmées de monothéistes têtus que Rome ne savait plus comment prendre ni intégrer, quand bien même ils avaient tous reçu la citoyenneté depuis 212 au plus tard. Les chrétiens étaient craints à cause de leurs réunions en secret. Ils faisaient l’objet de violences sporadiques et de dénonciations calomnieuses. La majorité d’entre eux n’était pas provocatrice ni révoltée. Toutes les catégories sociales étaient représentées. L’essor des communautés en Orient n’eut pas de lien direct avec l’effondrement du judaïsme. À Alexandrie, les chrétiens furent massacrés au même titre que les juifs lors des événements du règne de Trajan. Vers 150, les deux communautés étaient, semble-t-il, bien distinguées par les observateurs extérieurs. Loin d’être généralisée, la recherche du martyre tentait les plus extrémistes. Les persécutions avaient eu des précédents, à Lyon en 177, à Carthage en 203. Lucien a dénoncé dans Peregrinus une star de la philosophie cynique à la recherche de la notoriété à tout prix, convertie un temps au christianisme pour mieux y parvenir. Le châtiment réservé aux ennemis publics punit ceux qui persévéraient dans le refus de respecter les dieux protecteurs de l’empire dont le culte impérial était la forme universellement répandue. Ceux qui se contentaient du « nom » de chrétien pour désigner leur appartenance à une communauté humaine et ne sacrifiaient pas aux « idoles » furent officiellement poursuivis en vertu de l’édit de Trajan Dèce en 250 prolongé par celui de Valérien en 257. La suspension introduite par Gallien marqua un net répit et il n’est pas prouvé qu’Aurélien ait pris des mesures de portée générale. Les empereurs, sauf exceptions peu nombreuses, ne se comportèrent ni en protecteurs ni en persécuteurs des chrétiens. L’ordre intérieur et les périls encourus par le pouvoir furent des critères décisifs. En matière de religion, comme sur d’autres plans, les violences d’État ne parvinrent pas à enrayer les convictions. La peur du châtiment contraignit le grand nombre à transiger. La condamnation à mort de fanatiques retarda l’échéance d’un compromis. Rien ne laissait présager que l’enjeu à terme serait la conquête du pouvoir. Pourtant, à la fin du iiie siècle, à la veille de l’ultime effort de leur mise au pas par Dioclétien, les communautés « catholiques » avaient pris pied dans l’empire des cités sous l’égide d’une Église.

      

    
  

  
    III. La question des externi


    
      Naguère encore, on associait inextricablementtriomphe du christianisme et victoire de la barbarie. Par rejet des schématisations arbitraires, on a fait observer que l’appellation de « barbares » n’était pas justifiée, car les Germains, les Perses, les Arabes et les nombreux peuples voisins de l’empire ne se réduisaient pas à des hordes inorganisées, sauvages et incontrôlables. Tous, en outre, n’étaient pas coalisés et voués à une tâche de destruction de l’Empire romain voulue par Dieu. La diversité géographique des frontières allait de pair avec des peuplements variés et des ambitions très différentes exprimées par les externi, « ceux de l’extérieur ».

    


    
      1. Signes de faiblesse de l’empire


      
        Entre 235 et 284, les frontières de l’empire furent très exposées et attaquées. L’affaiblissement de la riposte impériale, gênée par les compétitions politiques et militaires, favorisa l’accumulation des difficultés et bientôt des dangers, attestant que l’absence d’unité de l’empire n’était pas incompatible – mais sans doute contradictoire – avec les solidarités administratives et matérielles des différents secteurs régionaux.

      


      
        Les frontières de l’empire tendirent à se stabiliser à l’époque des Sévères, ce qui ne signifie pas que Rome était sur la défensive. Il y avait les secteurs linéaires tels que les murs bretons, à vrai dire le mur d’Hadrien, le mur germanorhétique édifié en pierre sous Caracalla, l’ouvrage en terre de la Dobroudja unissant le Danube à la mer Noire depuis les Flaviens. Les frontières fluviales du Rhin, du Danube et de l’Euphrate ne changeaient pas le fleuve en une frontière naturelle. Cependant, le Danube entre Rhétie et Dacie constituait à proprement parler la ripa ou rive de l’empire et n’était franchissable aisément, sur son cours moyen et inférieur, que lorsqu’il était gelé. Les camps se trouvaient tous sur la rive intérieure et des flottes patrouillaient régulièrement. En Syrie, Arabie, Égypte et Afrique, les provinces bordaient le désert qui n’était pas perçu, en Orient, comme une zone très dangereuse, et qu’il suffisait de contrôler par un « rideau » aux mailles lâches. Partout, les forteresses légionnaires, fixées depuis longtemps, formaient les pôles autour desquels s’organisaient les divers dispositifs régionaux. Les zones limitrophes étaient pacifiées et intégrées. La pression était la plus forte sur le Danube mais, depuis Marc Aurèle, l’empire s’appuyait sur des peuples clients, présents aussi sur les rives du Rhin et de l’Euphrate. Des échanges codifiés reliaient les territoires de l’intérieur et ceux de l’extérieur. Le long du Danube, sous l’influence de l’armée, les villes prospéraient. Les incursions soudaines, les raids de plus en plus poussés atteignant l’Italie du Nord et menaçant Rome elle-même, les attaques maritimes, les migrations de nouveaux peuples à la lisière du Sahara, l’agressivité nouvelle des Parthes devenus les Perses sassanides s’abattirent sur l’empire et se répétèrent avec chaque fois plus d’intensité. L’ennemi sembla insaisissable. Pillages, incendies, villes assiégées émaillaient des guerres inhabituelles, déconcertantes car sans autre but a priori que le butin et les prisonniers. En Orient, l’effort de remise en ordre militaire du royaume perse produisit des effets dommageables pour Rome et les empereurs.

      


      
        Sans être concertées, les opérations des ennemis furent bientôt simultanées. Les difficultés de l’empire créaient des brèches et enhardissaient localement les assaillants. Le cycle fatal invasion-usurpation-guerre civile-raid dévastateur porta gravement atteinte à l’intégrité du territoire et à la politique de contrôle des populations limitrophes. Des empereurs furent tués par leurs soldats pour avoir été défaits ou moururent au combat, car ils devaient montrer l’exemple en payant de leur personne. Sévère Alexandre fut victime de son indécision et de sa mollesse : les soldats de l’armée de Germanie se mutinèrent et se débarrassèrent du jeune Auguste et de sa mère, proclamant Maximin. Blessé dans son combat contre les Perses de Sapor (Chapour) Ier, Gordien III mourut à Mésiché, à 40 km à l’ouest de Bagdad. Bon général, engagé dans une lutte contre les Goths, Trajan Dèce succomba à Abrittus, en Mésie inférieure, au sud du trophée de Trajan, vainqueur des Daces et des Sarmates Roxolans, fièrement dressé à Adam-Klissi. Le désarroi de Rome parut à son comble quand, en 260, Valérien fut capturé près d’Édesse par Sapor et que Gallien ne fit rien pour tenter de le libérer. L’empire des Gaules, né de l’usurpation de Postume (260-269), en fut une conséquence. Incapable de faire face sur tous les fronts, l’empire, victime de son immensité, semblait voué au découpage régional. La Mésopotamie, les Champs Décumates, la Dacie furent perdus.

      

    

    
      2. Une méconnaissance réciproque


      
        L’empire de Rome se contentait depuis longtemps d’une vision dissymétrique du monde. La puissance romaine voulue par les dieux n’avait pas grand-chose à redouter d’adversaires sans unité, indisciplinés, somme toute négligeables. Les populations les plus proches semblaient promises, comme le suggérait Strabon, à une intégration progressive, voire paisible en raison de la force d’attraction de la civilisation romaine, bien supérieure. Des voix discordantes n’étaient guère écoutées. Tacite avait beau rappeler que les divisions des Germains étaient la vraie tranquillité de Rome, l’avertissement n’était pas pris plus au sérieux qu’un autre. Sur un plan philosophique, le spectacle d’une société impériale corrompue et sans âme nourrissait la nostalgie des vertus simples et fortes des ancêtres dont faisaient preuve, pour leur part, les « barbares ». Mais la « barbarie » témoignait aussi des bienfaits de la vie policée et des efforts que l’empire consentait pour le bien des citoyens et la victoire sur le chaos. La « barbarie » n’était jamais définitivement terrassée. Elle ne demandait qu’à renaître dans l’empire même. Rétablir l’autorité de Rome par tous les moyens apparaissait la seule solution acceptable.

      


      
        Les déformations, criantes à nos yeux, des cartes du temps n’expliquent rien. L’expérience du terrain et des contacts concrets avec tel ou tel peuple ou entité importait d’abord. En conséquence, les informations disponibles s’avéraient de plus en plus floues au fur et à mesure que l’on s’éloignait des limites de l’empire, en l’absence d’exploration méthodique. Tacite en est le témoin. La Germanie libre qu’il présente ne va guère au-delà de l’Elbe, et la description masque les mouvements incessants de peuples qui du nord ou de l’est venaient en permanence perturber la stabilité déjà fragile de ces voisins turbulents. Les déplacements n’étaient pas une nouveauté et n’eurent pas d’ampleur nouvelle au iiie siècle : il y a, toutefois, des signes d’arrivées d’étrangers inconnus jusque-là aux frontières de l’empire. Ceux que l’on désigne sous le nom de « Germains orientaux » (Goths, Vandales, Burgondes), plus entreprenants, poussèrent ou écartèrent ceux qui faisaient obstacle. Dans la continuité des pratiques déjà attestées au temps des Suèves d’Arioviste, les migrations internes, opérant d’incessants brassages de populations, influaient sur l’organisation des Germains occidentaux qui se regroupaient pour mieux se protéger, formant des « ligues » plus ou moins durables, tels les Alamans et les Francs, ou unissant ponctuellement leurs actions, tels les Sarmates, les Iazyges et les Marcomans. Les royautés s’imposaient comme un ferment efficace d’adaptation politique des peuples extérieurs. Malgré certaines affirmations relatives au fait que les Germains n’évoluèrent pas, demeurèrent scindés en tribus et ne renversèrent en rien le rapport de force avec Rome, il convient de rester nuancé : les peuples extérieurs n’envisagèrent pas, au iiie siècle, de se substituer au pouvoir romain, ce qui ne veut pas dire qu’ils ne contribuèrent en rien à l’affaiblir ni ne prirent conscience de l’impact de leurs raids. Ils adaptèrent leur tactique à l’état de leurs forces. En 238, les Goths du roi Cniva, associés aux Hérules et aux Alains, firent irruption aux frontières danubiennes de l’empire. Les Romains parlèrent de « guerre des Scythes » (Dexippe), signe d’une méconnaissance des évolutions récentes des données géopolitiques entre Baltique et mer Noire. Dans les secteurs désertiques d’Orient et d’Afrique, les changements contrariaient les équilibres traditionnels auxquels les armées romaines étaient accoutumées. Des nouveaux venus, tels les Bavares, s’ajoutaient aux comportements nouveaux de peuples décidés à mieux s’organiser, par exemple les Nobades, les Blemmyes, les Maures.

      


      
        Les erreurs de représentation romaines ne furent pas corrigées par l’enrôlement de soldats issus de peuples d’origine germanique. Les unités constituées entraient dans la catégorie des numeri, des troupes auxiliaires n’appartenant ni aux cohortes ni aux ailes et mises sur pied en raison de leur adaptation aux types de combats des adversaires. La pratique était ancienne puisqu’on la rencontre lors de la deuxième guerre punique à propos de cavaliers numides et maures. Les empereurs, avant les guerres du iiie siècle, recevaient des ambassades venues de tous les horizons, sans exclusivité, semble-t-il. Les marchands, les prisonniers libérés pouvaient apporter des renseignements. Tout se passe comme si Rome en avait conclu que le danger n’était pas sérieux. Le royaume perse était confondu avec l’héritage parthique. Le stéréotype de populations soumises et craintives, habituées à obéir à un pouvoir tyrannique, amolli par le luxe, rassurait ceux qui ne voulaient pas voir que la nouvelle dynastie avait augmenté la puissance du royaume. Sapor se contenta de succès de prestige. Il ne bénéficiait pas plus que Rome des conditions indispensables à une victoire définitive. L’Empire, entêté dans l’idée d’une lutte sans merci, s’attacha à maintenir face aux Perses les signes de sa supériorité, et parut y parvenir. L’esprit qui y présida, non limité à la question orientale, le refus de la défaite et le retour à une volonté conquérante visait contre toute attente la conservation et la défense sans relâche de l’Empire. La tâche était surhumaine, ce que ne se font pas faute de rapporter les sources, même s’il s’agit de louer cette attitude.

      

    

    
      3. Expulsion et accueil


      
        Officiellement, il n’était pas question de transiger avec les « barbares ». Les villages étaient brûlés, les captifs réduits nombreux en esclavage, les populations tenues en respect et contraintes de retourner là d’où elles venaient. Dès le début de l’Empire, d’après Tacite, les Romains n’hésitèrent pas à acheter à coups de subsides une tranquillité improbable à long terme. Commode, en 180, victime de lui-même autant que d’Hérodien, préféra, à l’inverse, se contenter des signes d’allégeance sous forme de livraisons régulières de blé et de contingents, à la poursuite de la politique de son père visant vraisemblablement à instituer une province de Marcomannie au-delà du Danube. Par mesure de précaution, il envisagea de restaurer les forts, sans qu’on soit sûr du résultat. Militairement, les armées romaines firent face, adaptèrent leur tactique et leur armement aux conditions de la lutte. Officiers et officiers subalternes, sortis du rang et aguerris par un long service, insufflèrent un esprit de résistance et de revanche qui fut dommageable aussi aux empereurs que fuyait la victoire. Tout en conservant ce que l’on pouvait de forces pour contrôler les frontières traditionnelles, l’empire créa une « armée de campagne » ou comitatus autour de la personne impériale à partir de Gallien. Composée d’unités ou de vexillations regroupées tactiquement pour les besoins d’une expédition, cette armée au noyau stable pouvait se déplacer d’un front à l’autre selon l’urgence. C’était aussi le moyen pour l’Auguste légitime de tenter de décourager, par son activité constante, les concurrents attentifs à acquérir le soutien des soldats. La réorganisation des armées inaugura, en tout état de cause, le redressement de Rome et renforça la volonté de repousser le « barbare » hors de l’empire. L’Italie du Nord put jouir d’un répit et Gallien entreprit de chasser l’usurpateur Postume dont le rôle et l’efficacité, temporairement tolérés, allaient désormais à l’encontre des intérêts de l’empire. En 269, Claude II fut vainqueur des Goths à Naïssus (Nish), en Mésie supérieure. Le repli de la Dacie au sud du Danube par Aurélien eut valeur de stabilisation des pertes inévitables pour mieux contrarier les assauts des externi. En Orient, cet empereur mit fin à l’indépendance de Palmyre. La résistance de l’empire n’empêcha pas de nouveaux raids, comme en 275-276. Probus, devenu Auguste, accentua le rétablissement de la puissance militaire de Rome.

      


      
        Probus fut aussi celui qui enrôla de nombreux soldats pris parmi les populations étrangères. L’empire y avait recouru bien avant les crises. Le mot de « déportation » est inapproprié pour rendre compte du phénomène, car les recrues recevaient une solde, étaient encadrées par des officiers romains, et l’appellation de « déditices » figurant expressément dans le nom d’une des unités de Bretons du secteur du Rhin est d’interprétation difficile et sans autre exemple : il est probable que ces dediticii Alexandriani s’étaient soumis de plein gré à Sévère Alexandre en personne, au moins formellement, et s’étaient engagés à ne pas trahir Rome. Il ne peut pas s’agir d’un cas général. Les soldats de l’extérieur étaient des pérégrins susceptibles de recevoir la citoyenneté romaine. Quant à leur affectation à la surveillance militaire des frontières, elle ne fut ni massive ni exclusive. Tacite évoque des Usipètes intégrés dans les corps auxiliaires en Bretagne. Les Bataves, arrivés sur le Rhin inférieur sous Auguste, servaient dans l’armée de Germanicus avant même la conquête de leur nouveau territoire. Le terme générique de gentiles, issus des tribus, employé pour qualifier ces recrues, s’appliquait aux Maures ou aux Bretons. Ces peuples divers relevaient, où que ce fût, du contrôle de Rome pour s’être placés dans la fides de l’empereur, à la manière de clients. L’incorporation dans l’armée romaine était à cette condition et il ne pouvait évidemment pas en être autrement, sauf exception toujours possible. C’est dans cet esprit qu’il faut comprendre le choix de Probus – si le témoignage de l’Histoire Auguste est digne de foi – d’incorporer 16 000 Alamans et de confier à des Vandales le soin de participer au rétablissement de l’ordre en Bretagne. L’intégration de « barbares » dans l’armée de campagne semble anachronique au iiie siècle.

      


      
        Le service dans les unités auxiliaires de l’armée romaine ne fut qu’une des méthodes d’accueil des populations extérieures. Sur le modèle d’une pratique ancienne, les empereurs de la deuxième moitié du iiie siècle installèrent collectivement des « barbares » dans le territoire impérial, à l’image d’Agrippa pour les Ubiens ou de Tibère pour les Sicambres. Le légat T. Plautius Aelianus Silvanus se vanta, dans le texte qu’il fit graver pour son mausolée dressé sur son domaine de la cité de Tibur (Tivoli), d’avoir fait passer en Mésie, sous Néron, plus de 100 000 Transdanubiens avec leurs familles et leurs chefs. En contrepartie, les populations se soumettaient au tribut. Le contexte était celui de la conquête et de la pacification de la Mésie, ce que souligne aussi le fait que des rois inconnus firent allégeance à Rome pour la première fois. Plautius Silvanus, par le cumul de ses mérites, étalés dans le temps, crée l’impression d’une intense activité. La diplomatie et quelques coups de semonce suffisaient en général. Le transfert avait pour but de sédentariser les « barbares » en utilisant des terres publiques qu’il s’agissait de mettre en valeur. Tous les « barbares » de la période de la crise militaire ne recherchaient pas le profit que procuraient des incursions de plus en plus lointaines et dommageables pour l’empire. Beaucoup désiraient être installés par Rome sur son territoire, invoquant les précédents et parfois la volonté de retrouver une partie de leurs congénères établis auparavant. Les colons germaniques ou autres n’étaient pas des paysans-soldats. Assez vite sans doute, ils devinrent assurément un réservoir de recrues qui, intégrées dans les unités officielles, allaient combattre là où les états-majors le décidaient. On évitera de parler prématurément de « germanisation » de l’armée romaine dont le contenu doit être, de toute façon, analysé et nuancé. Francs, Chamaves, Frisons, Carpes, Gètes, Bastarnes et Sarmates commencèrent à repeupler les territoires dévastés de la rive de l’empire depuis la mer du Nord jusqu’à la mer Noire. Malgré un film récent, on ne retient plus l’expression d’ « invasions barbares » pour rendre compte de ce qui s’est passé entre 238 et 284. Un processus de harcèlement de l’Empire romain, sans but très précis, a été enclenché. L’empire a mis du temps à réagir et à se rétablir non sans être contraint de s’adapter profondément. La conséquence ne se fit pas attendre : du côté des externi, Rome connut un long répit qui ne dispensait pas de rester vigilant.

      


      
        L’extension dans l’espace fut à coup sûr un handicap pour la puissance romaine et sa domination sans partage. Les violences sociales, sous couvert de la fiscalité, d’antagonismes ethniques ou religieux obligeaient l’autorité impériale à se montrer attentive à la moindre alerte sérieuse. Les empereurs furent persuadés que la manière forte était la seule efficace et ne se privèrent pas d’y recourir chaque fois qu’ils le jugeaient de leur intérêt. La continuité des institutions, l’urbanisation portée à un degré jamais atteint auparavant, le dynamisme des élites et les facilités de circulation dans l’empire favorisaient les relations paisibles et lucratives. Le culte impérial attirait sur toutes les communautés les protections divines qui présidèrent à l’avènement de l’empire de Rome. Les gouverneurs et les auxiliaires des empereurs dans les provinces, associés aux légions, permettaient un contrôle constant des populations. L’empire n’avait pas que des adversaires ; il n’avait pas que des amis ou des flatteurs. Tacite, en stoïcien conséquent, craignait plus que tout le renoncement et le découragement. Il a en tout cas aperçu avec lucidité que l’empire était son propre adversaire chaque fois qu’il se laissait aller aux délices discutables de la guerre civile et de la division. Face à l’épuisement et à la fatigue, C. Cavafy explique, dans son poème, que les Barbares étaient une espèce de solution. Les éléments dynamiques et imaginatifs n’avaient pas disparu. Tant que le pouvoir sut se faire respecter, rien d’inéluctable n’était à craindre. L’empire, patiemment édifié et solidement établi, ne courait guère le risque de s’effondrer brutalement. Les inégalités de toute sorte n’étaient pas le fait exclusif des sociétés romaines ou romanisées. Les forces centrifuges ne tiraient pas dans le même sens. L’autonomie locale, l’attachement à la cité évoluaient en s’adaptant. Le sentiment d’appartenir à la puissance mondiale invincible sortait renforcé des épreuves subies.

      

    
  

  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    L’histoire de l’Empire romain est vivante et actuelle. L’existence d’un impérialisme américain contemporain, aiguillon pour la réflexion historique, ne saurait en être la cause ni le modèle. Certes, l’historien, quelle que soit sa spécialité, ne peut pas faire abstraction de ce qu’il a sous les yeux, mais il a aussi le devoir de prendre ses distances et de marquer les différences, ne serait-ce que pour éviter une utilisation abusive et déformée de l’histoire. L’historiographie peut stériliser la recherche. Elle est école de modestie et de prudence quand elle est mise au service d’une exigence critique de l’historien sur ce qu’il entreprend et produit. L’actualité de l’Empire romain réside dans le fait que son étude aujourd’hui exprime les tendances globales de l’historiographie tant en matière d’érudition (le latin et le grec sont des langues vivantes car de nouveaux mots apparaissent chaque année par le biais des inscriptions ou des papyrus) et d’exploration de territoires nouveaux que dans le domaine des interprétations et de leur renouvellement.

  


  
    Ni réussite admirable ni échec inévitable, l’histoire de la domination mondiale de Rome est d’abord fille de la durée, exceptionnelle au regard des autres empires. La construction impériale résiste en outre aux schémas commodes parce qu’elle imbriquait, dans la quête d’une forme de gouvernement inédite et efficace, héritages et anticipations selon un dosage inégal et discontinu d’un registre à l’autre. L’organisation nouvelle mise en place par Auguste a permis d’établir la paix favorable au développement d’expériences politiques, sociales, culturelles et religieuses variées et surprenantes. L’État moderne, la monarchie protégée du ciel, l’idée de citoyenneté source de liberté, la question des relations entre privé et public, l’intégration des étrangers, l’importance du droit et de la justice, la recherche de l’efficacité administrative et militaire, l’usage systématique de l’écrit au service du pouvoir attestent que les germes furent féconds, l’empreinte profonde et continue, la fascination que l’histoire de Rome exerça à toutes les époques. L’exotisme de l’Empire romain pour nos regards du xxie siècle n’est pas moins réel. Les sociétés qu’il abritait n’avaient pas les mêmes conceptions que nous du pouvoir humain et divin, du bonheur, de la destinée, de la vie en commun, du progrès, de la mort. La raison tirait son efficacité de l’action, de la pratique, de l’expérience.

  


  
    La période retenue ici fut celle de la puissance impériale, menacée sérieusement à la fin mais capable de résister victorieusement. À l’extérieur de l’empire comme à l’intérieur, des forces nouvelles portèrent des assauts répétés pour tenter d’imposer de nouveaux pouvoirs et de nouvelles formes d’organisation sociale et politique. Les méthodes romaines, les réalités quotidiennes incitaient certains à se détourner d’une domination qu’ils présentaient comme injuste et insupportable. Ni poignardé dans le dos ni rongé par des maux irrémédiables, l’empire de Rome, privé d’un principe fort d’unification à vrai dire anachronique, n’a disparu que très lentement, surtout victime des enjeux d’une compétition incessante et ancienne qu’il nourrissait pour la maîtrise prolongée et indéfinie du monde connu et sans doute aussi, en retour, de l’attachement têtu des communautés à leur liberté.
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  Éléments de chronologie impériale


  
    

  


  
    
      
        	44 av.

        	: assassinat de César (15 mars, jour des ides).
      


      
        	31 av.

        	: bataille d’Actium (2 septembre).
      


      
        	27 av.

        	: partage des provinces entre Octave et le Sénat (13 janvier).
      


      
        	: Octave devient Auguste (16 janvier).
      


      
        	14

        	: mort d’Auguste à Nole en Campanie (19 août).
      


      
        	14-37

        	: Tibère empereur (26-37, retraite à Capri).
      


      
        	19

        	: mort de Germanicus à Antioche (10 octobre).
      


      
        	37-41

        	: règne de Caligula.
      


      
        	41-54

        	: règne de Claude né à Lyon (en 10 av.).
      


      
        	43

        	: Claude décide d’occuper la Bretagne et de créer une nouvelle province.
      


      
        	54-68

        	: règne de Néron.
      


      
        	64

        	: incendie de Rome (19-26 juillet).
      


      
        	68

        	: révolte de Vindex contre Néron. Suicide de Néron (9 juin).
      


      
        	68-69

        	: Galba empereur, assassiné le 15 janvier.
      


      
        	69

        	: année des quatre empereurs Galba, Othon, Vitellius, Vespasien.
      


      
        	69-96

        	: règne des Flaviens (Vespasien, Titus, Domitien).
      


      
        	79

        	: éruption du Vésuve (à l’automne).
      


      
        	96-98

        	: Nerva succède à Domitien assassiné.
      


      
        	97-117

        	: Trajan, originaire d’Italica en Bétique, César puis Auguste (28 janvier 98).
      


      
        	102 et 106

        	: campagnes victorieuses de Trajan contre Décébale en Dacie qui devient province romaine.
      


      
        	117-138

        	: règne d’Hadrien, philhellène, qui effectua trois voyages pour visiter l’Empire.
      


      
        	138-161

        	: règne d’Antonin le Pieux.
      


      
        	161-180

        	: règne de Marc Aurèle, empereur philosophe, d’abord avec L. Verus, son frère par adoption, (jusqu’en 169) ensuite de 176 à 180 avec son fils Commode.
      


      
        	167

        	: débuts de la peste à Rome.
      


      
        	180

        	: mort de Marc Aurèle en Pannonie, sans doute des suites de la peste (18 mars).
      


      
        	180-192

        	: règne de Commode (assassiné le 31 décembre 192).
      


      
        	193-235

        	: règnes des Sévères (Septime Sévère et ses fils, Caracalla, Elagabal, sévère Alexandre). Redressement de l’empire.
      


      
        	235-284

        	: crises militaires et raids germaniques et barbares (affaiblissement de la puissance impériale).
      


      
        	284-305

        	: première tétrarchie. Abdication de Dioclétien et de Maximien (le 1er mai).
      


      
        	312

        	: bataille du pont Milvius. Constantin victorieux de Maxence.
      


      
        	312-337

        	: Constantin empereur et converti au christianisme (officiellement en 324).
      


      
        	391-392

        	: lois de Théodose 1er (379-395) interdisant le paganisme.
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